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Introduction générale 

Ces dernières années, les systèmes financiers à travers le monde ont subi d'importantes 

transformations, caractérisées par le décloisonnement des activités, la déréglementation, la 

désintermédiation et l'innovation financière. Ces évolutions ont directement entraîné une 

intensification de la compétition entre les acteurs financiers, rendant ainsi le marché de 

plus en plus concurrentiel. Dans ce contexte, les banques, confrontées à une pression 

concurrentielle croissante et à la prolifération de la finance directe, ont commencé à 

envisager de nouvelles stratégies de développement afin d'élargir leur champ d'action et de 

préserver leur leadership dans l'économie mondiale. 

Les banques, fortement touchées au plus profond de leurs activités traditionnelles par la 

progression accrue de la pression concurrentielle et la prolifération de la finance directe, 

commencèrent à songer à mettre en oeuvre de nouvelles stratégies de développement afin 

de s’adapter aux modifications du contexte financier global. 

L’apparition de la bancassurance a fait éliminer la séparation entre les banques et les 

compagnies d’assurances, constituant ainsi l’un des changements les plus significatifs dans 

le secteur des finances. L’objectif principal consiste à vendre des produits d’assurance par 

l’entremise des guichets bancaires adaptés aux modifications du contexte financier global. 

L’assurance fait aujourd’hui partie intégrale du paysage financier. La bancassurance est 

née en 1965 par les Britanniques et qui sont considérés comme les véritables pionniers par 

la création de la Barclays life. Les banquiers ont vu que la bancassurance est un moyen de 

production de richesse et une source de nouvelles activités. Cette nouvelle pratique à eu un 

tel succès en Europe et dans le monde entier que l’Algérie a décidé de l’adopter par la 

promulgation de la loi n° 06-04 du 26 février 2006, modifiant et complétant l’ordonnance 

n° 

95-07 du 25/01/1995 relative aux assurances. Cette réforme vise à renforcer le secteur 

d’assurance pour mieux rentabiliser les réseaux d’agences et la simulation de l’activité 

financière des sociétés. Elle s’est concrétisée en 2008 avec le premier partenariat entre la 

CNEP-Banque et CARDIF El Djazair. L’engagement des banques dans la stratégie de 

distribution des produits d’assurance s’inscrit dans la réalisation des objectifs de rentabilité 

et de fidélité de clientèle. Par ailleurs, elles se trouvent confrontées à de nouveaux 

concurrents, non seulement d’autres banques, 

Mais aussi les compagnies d’assurance. Dans un tel marché concurrentiel, la satisfaction 

du client est considérée comme un facteur clé de différenciation et de fidélisation. Ainsi, il 

devient important pour la banque de trouver sa place parmi les offres concurrentes, de 

répondre aux besoins des clients bancassurés et de s’intéresser aux attentes du marché. 

Dans ce scénario compétitif, les banques sont amenées à repenser leur stratégie et à 

développer de nouveaux produits, ainsi qu’à élaborer de nouveaux modèles d'affaires pour 

créer et maintenir des avantages compétitifs par rapport à leurs concurrents afin de faire 

face à cette compétition et se procurer un avantage concurrentiel sur le marché et ainsi 

influencer et acquérir de nouveaux clients. De ce fait, le recours à une stratégie orientée 

vers la satisfaction des besoins et désirs des clients de la meilleure façon possible est 

source de fidélisation et une condition impérative de succès de ce nouveau canal de 

bancassurance. 
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Problématique : 

Il est pertinent d'examiner le concept de la bancassurance en mettant en lumière les raisons 

qui ont incité les banques à proposer des contrats d'assurance. Il est essentiel de 

comprendre le contexte et la logique qui ont conduit les banques à franchir la frontière 

traditionnelle entre les activités bancaires et celles de l'assurance. Dans cette optique, nous 

proposons d'explorer et d'étudier les enjeux de la bancassurance en Algérie de manière 

générale, en se focalisant particulièrement sur la CNEP-Banque, tout en démontrant son 

utilité à plusieurs niveaux. Pour ce faire, nous nous concentrerons sur la question suivante : 

Quels sont les moyens d’accroitre l'attrait des clients pour les produits et services 

bancassurance en s'adaptant aux tendances actuelles du marché ? 

Sous- questions : 

- Qu’est-ce qu’une bancassurance ? 

- Quels sont les enjeux de la bancassurance ? 

- Quels est l’évolution de la bancassurance et son état des lieux en Algérie ? 

- Quel est la procédure à suivre pour commercialiser les produits d’assurances ? 

 

Notre travail sera ainsi guidé par les hypothèses suivantes : 

- Hypothèse 1 : La pratique de la bancassurance au sein de la CNEP-Banque est en voie de 

développement. 

- Hypothèse 2 : L’utilité pour la CNEP-Banque de distribuer des contrats d’assurance 

s’inscrit dans la diversification de sa gamme de produit qui a pour objectif la rentabilité de 

son portefeuille, ainsi que la fidélisation de sa clientèle. 

- Hypothèse 3 : Etant donné que cette activité est récente en Algérie, la CNEP-Banque 

place la satisfaction de son client bancassurés au centre de ses préoccupations. 

Motivation du sujet : 

- Approfondir nos connaissances acquises au cour de la formation, et bénéficier de 

l’expérience CNEP banque en matière de produits d’assurance. 

- Eclairer le lecteur sur la nouvelle dynamique en marche qui est la bancassurance. 

Motifs du choix du sujet : 

Notre choix s’est porté sur le sujet de la bancassurance en Algérie pour les raisons 

suivantes: 

- D’abords il s’agit d’une acquisition de connaissances en terme de bancassurance en 

générale. 

- Vouloir cerner la relation entre le métier de la banque et celui de l’assurance. 

- Enfin, la distribution des produits assurantiels à la CNEP. 
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Objectif principal de la recherche : 

Le but de cette recherche est de faire connaitre la bancassurance étant donner que c’est 

un nouveau phénomène au niveau de la banque, il nous sera utile de présenter l’ensemble 

des produits d’assurance que la banque (la BADR) offre à sa clientèle ainsi que la 

procédure de commercialisation de ces derniers. 

Objectifs spécifiques de la recherche : 

- Comprendre et expliquer le terme de « bancassurance ». 

- Etudier le dispositif et la pratique de commercialisation des produits d’assurance au sein 

de la CNEP. 

Méthodes et outils utilisés : 

Afin de répondre aux différentes questions posées en problématique, on a tout d’abord 

effectué une présentation théorique sur les banques et les assurances permettant 

d’appréhender facilement le sujet. Ainsi, nous avons effectué une recherche documentaire 

où nous avons pu consulter et explorer différents ouvrages et supports tels que : les 

mémoires et internet afin de collecter le maximum d’information en rapport avec notre 

travail. 

Par la suite, nous avons soutenu notre étude avec un stage pratique d’une durée de deux 

mois, effectué au niveau de la Banque CNEP- Tizi Ouzou 

Plan de recherche : 

Pour bien répondre à notre problématique nous avons élaboré le plan de recherche 

suivant: 

Le premier chapitre intitulé les généralités sur les banques et les assurances, où il sera 

question de présenter un petit aperçu historique sur la banque et l’assurance ainsi que leurs 

définitions, leurs fonctions et rôles et pour finir un rapprochement entre les deux activités.  

Le deuxième chapitre intitulés les enjeux de la bancassurance, où il sera question de 

présenter un petit aperçu historique et une définition de la bancassurance ensuite, on 

traitera les produits distribués par la bancassurance ainsi que ses stratégies et ses 

caractéristiques et pour finir les avantages et les limites de la bancassurance. 

Et dans le troisième chapitre, l’étude portera sur le cas pratique (la bancassurance à la 

CNEP-Banque), où il sera question de traiter la pratique ainsi que la procédure de 

commercialisation des produis de bancassurance et pour finir une présentation détaillée des 

produits CNEP-CARDIF. 

La décision d’avoir structuré ce travail en quatre chapitres est d’abord justifiée par le 

souhait de faciliter la compréhension de la bancassurance, ensuite la procédure de 

commercialisation des produits d’assurance au sein d’une banque Algérienne (CNEP). 



 

 

 

Chapitre N° 01 : 

Contexte historique et 

Organisationnel de la bancassurance 

 
 



Chapitre I : Contexte historique et l'organisationnel de la bancassurance 

 

  4 
 

Introduction au chapitre 1  

 

La banque et l’assurance, deux métiers qui ont vécu séparément, se rapprochent 

depuis les années 1970 pour donner naissance à la bancassurance. 

Ce concept nouvellement apparu prend l’essor en Europe et s’émerge vers plusieurs 

pays à travers le monde. Toutefois, influencé par plusieurs facteurs, les modalités de 

développement de la bancassurance sont différentes d’un pays à un autre. 

Ce chapitre abordera le contexte historique et les fondements théoriques et 

organisationnels de la bancassurance. Il est structuré en trois sections selon l’ordre 

suivant : 

Section 1 : Approche historique et théorique de la bancassurance 

Section 2 : L’élaboration des produits bancassurance 

Section 3 : Le mode organisationnel de la bancassurance 
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Section 1 : Approche historique et théorique de la 

bancassurance 

Les activités de banque et d’assurance, autrefois séparées se sont rapprochées pour 

donner naissance à la bancassurance qui a subi des mutations tout au long des années. Dans 

cette section nous évoquerons l’historique de cette activité, ainsi que les facteurs ayant 

favorisé son développement. 

1. Evolution de la bancassurance 

Le rapprochement entre le métier de banque et le métier d’assurance est un 

phénomène nouveau, c’est à partir de 1970 qu’il y a convergence des deux métiers pour 

donner naissance à la bancassurance. 

1.1. Repères historiques 

En se référant aux travaux réalisés par Alain BORDERIE et Michel AFITTE
1
 sur 

l’évolution de la bancassurance en Europe, nous avons défini deux périodes distinctives 

durant lesquelles ce rapprochement entre les deux métiers est mis en place. 

 

 A. La période avant 1970 ; séparation entre les deux métiers 

Les métiers de la banque et de l’assurance ont commencé à évoluer séparément après 

leur institutionnalisation par le législateur, qui a pris conscience de la nécessité de leur 

encadrement pour en faire un instrument de sa politique et un symbole de souveraineté, et 

surtout pour éviter que la sécurité des fonds déposés auprès des banques et que les attentes 

des preneurs d'assurance ne soient mises en danger par les risques pris par les institutions 

financières. 

C’est ainsi que l’Etat a pris en charge la surveillance des institutions financières Puis, 

avec la grande dépression de 1929, les Etats ont clairement établi des mesures allant d’une 

division du travail entre les banques et les compagnies d’assurance jusqu’à imposer un 

système de cloisonnement des différents types d’activités bancaires au sein de la branche. 

 

 

                                                           
1
 A. BORDERIE et M. LAFITTE, « La bancassurance : stratégies et perspectives en France et en Europe », 

Revue Banque, 2004, PP 15-16. 
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B. La période après 1970 ; convergence des deux métiers 

Après plus de deux siècles que les pouvoirs publics aient réglementé la séparation 

des deux métiers, il y a eu, durant les années 1970, une nouvelle convergence des deux 

professions pour donner naissance à la bancassurance. Le cas mérite d’être précisé, 

lorsqu’un banquier accorde un prêt, il exige souvent de son client la souscription d’un 

contrat d’assurance, afin de se prémunir contre divers sinistres éventuels, tels que le décès, 

l’accident ou le chômage. Pour ce faire, la fédération du crédit mutuel d’Alsace, Loraine et 

French compté, à l’instar de toutes les banques, faisait appel aux services d’un 

intermédiaire courtier en assurance. 

 En 1970, elle décide de se passer des services de ce dernier, et d’encaisser ainsi elle-

même la commission de courtage. Cela leurs a permet de générer d’importants bénéfice. 

La fédération a donc souhaité aller plus loin dans son engagement et devenir l’assureur de 

ses clients, aussi, la décision de créer les assurances de crédit mutuel a-t-elle été prise. 

Le 26 janvier 1971, les ACM vie et les ACM
1
  IARD (incendie, accidents et risques 

divers) obtiennent leur agrément. Ainsi, est apparue une activité encore sans appellation, 

qui deviendra ultérieurement « la bancassurance ». De fait, cette dénomination est bien 

plus récente, elle doit remonter à 1985
2
 , date à laquelle la société d’assurances GAN

3
 a 

procédé à une participation dans le groupe bancaire CIC
4
. 

Aujourd’hui, presque toutes les grandes banques ont décidé de s’impliquer dans la 

distribution des produits d’assurance. 

Ensemble, elles ont largement contribué à l’extraordinaire croissance de l’assurance 

vie pendant les années 80 et 90, et c’est plus tard, et selon des stratégies variées que les 

banques ont abordé l’assurance dommages. Aujourd’hui, tous les grands groupes bancaires 

se sont engagés dans l’assurance dommage, avec des succès à ce jour très variables. En 

France,  

                                                           
1
 ACM : assurance de crédit mutuel.  

2
 V. KEREN, « La bancassurance », Que Sais-Je ? Presse Universitaire , Paris, 1997. P3.  

3
 GAN : une société d’assurance Française. Elle fait partie du groupe Groupama depuis 1998. 

4
 CIC : le groupe crédit industriel et commercial, il est la plus ancienne banque française. 
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Les pionniers, le crédit mutuel et le crédit agricole, arrivent à équiper plus de 25% de 

leurs clients en assurances automobile ou habitation
1
. 

1.2. Aperçu historique 

Les premiers pays à se lancer dans l’aventure ont été l’Espagne et la France. Au 

début des années 70, les ACM (Assurances du Crédit Mutuel) Vie et IARD (incendies, 

accidents et risques divers) obtiennent leur agrément, marquant ainsi l’histoire de 

l’assurance. L’idée leur est venue de se passer d’intermédiaire pour l’assurance des crédits 

emprunteurs, et de devenir eux-mêmes assureur de leurs propres clients de banque. 

De leur côté, les Espagnols se lancent dans l’aventure au début des années 80, quand 

le groupe BANCO DE BILBAO acquiert une part majoritaire de EUROSEGUROS SA. 

Mais le contrôle n’est dans un premier temps que financier, puisque la législation 

espagnole interdit aux banques de vendre de l’assurance vie. Cette barrière réglementaire 

disparaît en 1991. 

Aujourd’hui les cinq premiers bancassureurs espagnols détiennent un tiers du marché 

(Vida Caixa, BBVA, SHC Seguros, Aseval, Mapfre Vida). 

Cependant, d’un point de vue purement historique, les véritables pionniers furent les 

Britanniques avec la création de Barclays Life en septembre 1965. Cette filiale n’eut pas 

un franc succès outre Manche, tout comme le concept de bancassurance d’ailleurs. 

En revanche, ce concept de bancassurance a séduit plus d’une banque sur le 

continent et très rapidement les grands acteurs du marché se sont lancés dans la création de 

filiales ou de joint-ventures, introduisant ainsi le modèle dans leurs pays. 

En Europe, l’Allemagne et l’Italie s’y intéresseront beaucoup plus tard, comme en 

Asie d’ailleurs où la bancassurance commence à attirer réellement les banques coréennes 

déjà en place sur le marché, du fait de l’autorisation donnée en 2003 par le gouvernement. 

En 2004, en Thaïlande, Fortis a signé un contrat avec Muang Thai Group pour des 

affaires vie et non vie et par là-même a pris une participation de 25 % dans Muang Thai 

Life 

Insurance. Fortis, qui cherchait à développer le modèle de bancassurance en Asie, avait 

déjà des partenariats en Malaisie et en Chine
1
. 

                                                           
1
 A. BORDERIE et M. LAFITTE, op.cit. P16. 
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1.3. Définition des concepts 

Le concept de bancassurance, englobe le métier de banque et le métier d’assurance. Avant 

de définir ce concept, nous allons le situer entre les opérations de banque et les opérations 

d’assurance. 

1.3.1. L’opération d’assurance 

Pour définir l’assurance, nous retenons la définition de YVONNE LAMBERT FAIVRE, 

citée par VERED KEREN
2
 « l’assurance est une convention par laquelle, en contre partie 

d’une prime, l’assureur s’engage à garantir le souscripteur en cas de réalisation d’un risque 

aléatoire prévu au contrat ». 

Les produits d'assurance : 

On distingue généralement deux branches principales : la branche vie et la branche 

non vie. 

Tableau n°01 : Les produits d'assurance 

Assurance non-vie Assurance vie et capitalisation 

 Automobile 

 Transport 

 Incendie 

 Assurances des catastrophes naturelles 

 Responsabilité civile générale 

 Vol 

 Grêle 

 Crédit 

 Assistance 

 

 Assurances individuelles 

 Assurances de groupes 

 Capitalisation 

 Autres opérations 

 

Source : Réalisé par nos soins 

1.3.2. Les opérations de banque 

La loi bancaire Française de 1984, intègre les définitions figurant dans les deux premières 

directives européennes
3
. Aux termes de son premier article, les opérations de banque 

comprennent : 

                                                                                                                                                                                
1
 M. CHEVALIER et al. « La bancassurance », Groupe Score Vie, 2005. P2. 

2
 Y. LAMBERT FAIVRE, in V. KEREN, op.cit. P51 

3
 Ph. GARSUAULT et S. PRIAMI, « La banque : fonctionnement et stratégies », Economica, 1995. 

PP 202-204. 
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- la réception des fonds du public,  

- les opérations de crédit, 

- la mise à la disposition de la clientèle ou la gestion de moyen de paiement. 

La loi ajoute deux autres catégories d’opérations : 

- L’article 5 autorise les banques à effectuer les opérations connexes à leur activité. 

Ainsi, le placement, la souscription, l’achat, la gestion, la garde et la vente de valeurs 

mobilières et de tout produit financier, sont des opérations connexes à l’activité 

bancaire. Un contrat d’assurance qui garantit un prix bancaire sera considéré comme 

connexe. 

- L’article7 ajoute une catégorie d’opérations plus étendues puisqu’il autorise les 

établissements de crédit à exercer des activités extra bancaires, à condition que le 

volume de ces opérations doit être limité par apport à l’ensemble des activités 

habituelles de l’établissement et à condition de respecter le jeu de la concurrence sur 

le marché considéré. 

1.3.3. La bancassurance 

Le survol de la littérature consacrée au sujet de la bancassurance montre que le 

concept de bancassurance ne connait pas de définition unique et définitive. Ce néologisme 

d’origine française reçoit diverses acceptions. 

Selon VERED KEREN la bancassurance désigne « les différents modes de 

rapprochement entre les établissements bancaires et les sociétés d’assurances »
1
. 

DE GRYSE définit la bancassurance comme « activité d’assurances prestée par une 

compagnie d’assurances, filiale d’une banque, au bénéfice d’assurés qui sont clients de la 

banque »
2
. 

Cette définition fait référence à une intégration de la filiale d’assurance par la banque. 

Pour Alain BORDERIE et Michel LAFITTE
3
, la bancassurance peut être l’objet de 

trois définitions, qui permettent de mettre en relief le développement historique de la 

                                                           
1
 V. KEREN, op cit. P2 

2
 B. DE GRYSE, in M.H. DERKAOUI, « Le marketing bancassurance dans les banques marocaines », 

International Journal of Business and Economic Strategy, vol 4, 2016. PP1-2 
3
 A. BORDERIE et M. LAFITTE, op.cit. PP 47-48. 
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bancassurance qui a pris des formes de plus en plus complexes, au fur et à mesure que le 

phénomène prenait de l’ampleur. 

 La plus classique, mais aussi la plus restrictive, consiste à définir la 

bancassurance comme une activité de distribution d’assurance aux guichets 

des banques.  

 Une définition moins restrictive, en considérant les organismes intervenant 

comme des acteurs de la bancassurance, cette dernière est envisagée comme 

un mode de distribution de produits d’assurance aux guichets des banques, 

des établissements financiers et de la grande distribution par le biais de ses 

filiales financières. 

 Enfin, la création de conglomérats financiers associant des organismes 

bancaires et d’assurance peut être considérée comme une troisième forme de 

bancassurance : elle comprend deux composantes, l’une capitalistique entre 

une banque et un assureur, l’autre de vente par leurs réseaux respectifs des 

produits bancaires et d’assurance. 

Le terme de bancassurance au sens strict est utilisé pour faire référence aux banques 

qui développent des activités d’assurance, ainsi les distinguer des compagnies d’assurance 

qui prestent des activités bancaires (assurfinance) et des holdings regroupant les deux types 

d’activités
1
.  

L’objectif de ce phénomène peut être simplement commercial, dans ce cas, les 

banques vendent des contrats d’assurances, tandis que les assureurs distribuent des produits 

financiers. Toutefois, le rapprochement entre les deux institutions peut aussi être structurel, 

allant jusqu’à la formation de conglomérats financiers. 

1.3.4. Les conglomérats financiers  

En France, les conglomérats financiers ne bénéficient pas d’une définition légale, 

puisque la législation ne reconnaît pas cette notion. Elle reconnaît simplement les groupes 

bancaires ou les groupes d’assurances.  

                                                           
1
 J. HILGERS, « La bancassurance », Revue économique : Banque Nationale de la Belgique, Mai 2001.ISSN 

1372, 3162. P16 
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VERED KEREN
1
 définit les conglomérats bancassurances comme un ensemble de 

sociétés liées entre elles par des liens capitalistiques offrant au public une panoplie de 

services financiers et notamment des activités bancaires et des opérations d’assurance. 

 Aujourd’hui, ces conglomérats financiers forment ce qu’on appel « les banques 

modernes ». La meilleure définition que l’on puisse donner à ces établissements, pourrait 

être celle de GARSUAUT et PRIAMI
2
 : « la banque moderne est un ensemble de 

processus industriels mis au service de la clientèle ». 

En effet, ces processus mettent en action un grand nombre de fonctions et de métiers. Ce 

sont ces enchevêtrements, ces liens et ces interconnections, quasi permanente, qui 

permettent d’offrir aux clients une gamme de produits. 

D’une manière globale, le terme de bancassurance recouvre les différents modes de 

rapprochement entre les activités bancaires et d’assurance, allant de la simple distribution 

de produits d’assurances par les guichets bancaires jusqu'à l’intégration au sein d’un même 

groupe d’un établissement bancaire et d’une société d’assurance en vue d’une exploitation 

maximale des synergies potentielles. 

2. Les facteurs ayant favorisé le développement de la bancassurance 

Le développement de la bancassurance revient à des facteurs externes liés qui ont 

engendré une demande de nouveaux produits financiers par les particuliers, mais aussi à 

des facteurs internes se manifestant par la recherche des synergies entre la banque et la 

société d’assurance. L’évolution de ce segment financier est surtout favorisée par 

l’instauration d’un cadre réglementaire encourageant le rapprochement entre ces deux 

institutions. 

2.1. Les facteurs externes  

2.1.1. Demande de nouveaux produits financiers par les particuliers  

Deux facteurs importants ont favorisé l’évolution de la demande qui a induit au 

développement de la bancassurance. Il s’agit de l’évolution démographique et de la 

modification des habitudes de placement des particuliers.  

                                                           
1
 V. KEREN, op.cit. P8 

2
 P. GARSUAULT et S. PRIAMI, op.cit. P241. 
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Sur le plan démographique, la baisse du taux de natalité et la hausse de l’espérance 

de vie entraînent un fort accroissement du taux de dépendance de personnes âgées
1
.  

En réaction à cette évolution, les particuliers souhaitent se constituer des pensions 

complémentaires. Les assureurs sont naturellement en première ligne pour répondre à cette 

demande de produits de placement à long terme. Ce glissement de l’épargne risquant de se 

faire à leur détriment, il était logique que les banques aient cherché à accéder à ce marché 

prometteur. 

Par ailleurs, l’accroissement des patrimoines et la baisse de l’inflation ont contribué à 

réorienter les placements des particuliers vers des produits à long terme, offrant à la fois un 

rendement plus élevé et une plus grande flexibilité que les produits bancaires et 

d’assurances vie traditionnels. 

2.1.2. Les facteurs institutionnels 

A partir de 1967, dans nombreux pays, les pouvoirs publics ont joué un rôle 

important dans le développement des placements auprès d’investisseurs institutionnels en 

garantissant un traitement fiscal favorable aux produits d’épargne pension et d’assurance 

vie
2
. Ces divers facteurs de soutien de la demande ont entraîné dans l’ensemble de 

l’Europe, une croissance beaucoup plus rapide pour les produits d’assurance vie que pour 

ceux d’assurance non vie. 

Les années 1980 ont connu de forts mouvements de désintermédiation caractérisés 

par la prolifération de la finance directe qui, conjuguée avec des niveaux de taux d’intérêt 

très élevés, amenaient les entreprises à se financer directement sur le Marché Financier 

délaissant ainsi le crédit bancaire, l’essence même du métier de banquier. 

Les banques ne pouvaient rester sans rien faire face aux lourdes charges de leur 

dense réseau de distribution qui pesaient lourd sur le bilan, à la hausse de leur frais de 

gestion et de marketing suivie d’une détérioration de leur marge de rentabilité due 

essentiellement à une concurrence avivée et au resserrement des marges sur les taux 

d’intérêts. 

Ainsi, elles vont dans une première étape investir massivement dans la gestion 

collective et les activités de marché. Les résultats étaient globalement probants mais les 

opportunités qu’offre le marché de l’assurance ne peuvent laisser les banques indifférentes. 

                                                           
1
 J. HILGERS, op.cit. P16 

2
 V. KEREN, op.cit. P5 



Chapitre I : Contexte historique et l'organisationnel de la bancassurance 

 

  13 
 

2.2. Les facteurs internes 

2.2.1. La baisse de la marge d’intermédiation des banques 

Au cours des deux dernières décennies, le secteur bancaire a été confronté à une 

concurrence accrue qui s’est notamment traduite par une détérioration de la marge 

d’intermédiation
1
. Il est donc nécessaire pour les banques de trouver d’autres sources de 

revenus. 

2.2.2. La recherche d’une diversification des ressources  

Les banques ont cherché à diversifier leurs sources de revenus en déployant d’autres 

activités, génératrices de commission, ainsi, la bancassurance est la voie empruntée par les 

établissements de crédit pour avoir cette diversité.
2
  

2.2.3. La recherche d’exploitation des synergies  

Un avantage important lié à la combinaison d’activités de banque et d’assurance 

réside dans les synergies existantes en matière de distribution, de production et de gestion.
3
 

A. Des synergies en matière de distribution  

La commercialisation conjointe des produits bancaires et d’assurances permet en 

effet de mieux rentabiliser les réseaux d’agences des établissements de crédit. L’utilisation 

plus active de leurs canaux de distribution présentait d’autant plus d’attrait pour les 

banques.  

La bancassurance offre également des opportunités de ventes jointes de produits 

d’assurances liés à des produits bancaires. Les banques peuvent en outre utiliser les 

informations dont elles disposent sur leur clientèle afin de procéder à une recherche ciblée 

des personnes intéressées par certains produits d’assurances. D’une manière générale, les 

banquiers ont des contacts plus fréquents que les assureurs avec leur clientèle, ce qui se 

traduit souvent par une plus grande fidélité.  

 

 

                                                           
1
 J. HILGERS, op.cit.. P18 

2
 A. BORDERIE et M. LAFITTE, op.cit. P49 

3
 V. KEREN, op.cit. P23 
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B. Des synergies en matière de production et de gestion  

La similitude entre produits d’assurance et épargne purs a tendance à s’accentuer au 

cours de ces dernières années avec l’apparition de produits d’assurance vie normalisés ne 

présentant plus guère de différences avec certains produits bancaires. 

A la fin des années quatre-vingt ainsi apparus sur le marché Belge des contrats 

d’assurance vie du type universal life, où l’assuré détermine lui-même la périodicité de 

paiement et les primes. L’épargne ainsi constituée est rémunérée à un taux garanti, 

augmenté d’un bonus. Ce produit de conception anglosaxone est très comparable au livret 

d’épargne des banques, de sorte que ces derniers ont été les principaux promoteurs de ce 

type de produit.  

En revanche, pour les produits d’assurances non vie, les synergies en matière de 

production sont assez faibles. Les actifs à gérer sont généralement beaucoup moins 

importants et ce type d’activité exige des connaissances techniques et actuarielles 

spécifiques du fait de la nature des risques couverts. 

La production et la commercialisation de contrats d’assurances assurent également 

aux banques une meilleure diversification des risques. En effet, les activités en matière 

d’assurance vie sont généralement moins risquées que l’action de crédit, et ainsi, la 

combinaison des deux activités entraîne une plus grande stabilité dans l’évolution des 

bénéfices.  

On conclue que le rapprochement qui s’est effectué entre le métier de la banque et le 

métier des assurances, n’est que la résultante de plusieurs facteurs qui ont favorisé cette 

coopération. En effet, la recherche des synergies existantes entre les deux métier est 

l’objectif majeur recherché par les deux organisations, mais cela a été émergé et soutenu 

par les pouvoirs publics, pour répondre aux changement dans le comportement du 

consommateur. 
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Section 2 : L’élaboration des produits bancassurance  

Le rapprochement entre les banques et les sociétés d’assurance dans le cadre de la 

délivrance des produits bancassurance se fait de plusieurs manières. Ensemble elles 

contribuent à l’élaboration d’une gamme diversifiée des produits bancassurances. Nous 

tenterons de présenter dans cette section, une classification des produits bancassurance et 

les modalités de rapprochement entre ces deux métiers.  

1- Les produits distribués par la bancassurance  

Dans la plupart des pays, le législateur subdivise les contrats d'assurance en deux 

grandes familles distinctes, avec des régimes juridiques tout à fait distincts, qui sont les 

assurances de personnes et les assurances de bien.  

Plusieurs catégories de produits d’assurance sont distribuées par la banque, afin d’en 

bénéficier d’un résultat optimum ces produits doivent être complètement adaptés au réseau 

bancaire
1
. 

Il existe plusieurs critères de classification des produits bancassurance, Nous 

retenons la classification BENNADJI
2
 qui propose de classer ces produits, d’une part selon 

l’ordre chronologique de leur bancarisation, et d’autre part, selon leur nature. Ainsi, il 

distingue cinq grandes catégories de produits :  

- Les produits constituant le prolongement naturel des opérations bancaires.  

- Les produits d’épargne à forte dominante financière.  

- Les produits de prévoyance.  

- Les produits d’assurance de dommages.  

- Les produits packagés. 

1.1. Les produits constituant le prolongement naturel des opérations 

bancaires  

Cette catégorie regroupe une large gamme de produits. Ces produits peuvent être 

classés en trois sous-groupes :  

- les produits d'assurance liés aux crédits.  

                                                           
1
 M. CHEVALIER et al, op.cit. P19 

2
 T. BENNADJI, « les enjeux de la bancassurance et les perspectives de son développement en Algérie », 

Mémoire de DSEB, Ecole Supérieure de Banque, 2003. PP 12-19 
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- les produits d'assurance liés aux dépôts.  

- les produits d'assurance liés aux instruments de paiement.  

1.1.1. Les produits d'assurance liés aux crédits  

Le fondement de ces produits est simple : la banque en octroyant des crédits à des 

particuliers veut garantir le remboursement du montant restant dû en cas de décès 

prématuré de l’emprunteur, tout en évitant de créer une situation conflictuelle avec la 

famille du défunt qu'elle veut toujours garder comme client. L’emprunteur de son côté, ne 

veut pas laisser des dettes à sa famille en cas de son décès. Plusieurs produits répondant 

aux mêmes soucis ont été créés. Les plus connus sont les suivants :  

A. Le temporaire décès  

Le temporaire décès est un contrat d’assurance qui garantit, en cas de décès de 

l’assuré, le solde restant dû de l’emprunt contracté par ce dernier. Dans ce cas l’assureur, 

qui peut être une filiale de la banque ou autre, s’engage à devenir le débiteur principal de la 

banque et à payer à la place du souscripteur du contrat d’assurance le montant du crédit qui 

reste à payer en cas de décès de ce dernier.  

Aujourd’hui, ces produits ont beaucoup évolué et offrent plus de garanties. 

Désormais, la temporaire décès couvre aussi bien contre le décès que contre l’invalidité 

totale et s’étend même au cas de chômage et d'incapacité temporaire de travail de l’assuré. 

Certains bancassureurs l’offrent gratuitement, à l’occasion de souscription d’un prêt, 

et paient ainsi la prime d’assurance à la place de l’emprunteur
1
. Cette pratique entre dans le 

cadre des outils de marketing dans le but d’attirer et d’intéresser une nouvelle clientèle. 

B. La garantie liée à un découvert  

Les banques offrent des facilités et des découverts bancaires à des particuliers, et 

généralement à des salariés dont le montant peut atteindre deux ou trois fois le montant du 

salaire mensuel. Ce crédit n’a pas de date de remboursement fixe, il est amortissable par 

les sommes qui passent régulièrement au crédit du compte.  

1.1.2. Les produits d'assurance liés aux dépôts  

Dès les années 1970, les banques ont commencé à distribuer des produits d'assurance 

liés directement aux dépôts et aux comptes courants de la clientèle. Ces contrats 

                                                           
1
 M. CHEVALIER et al, op.cit. P22 
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garantissaient généralement le paiement d’une certaine somme aux héritiers de l’assuré en 

cas de son décès ou en cas de son invalidité totale.  

Aujourd’hui, les banques comprirent l’opportunité de ces produits et plusieurs autres 

produits ont vu le jour. En Italie les banques proposaient gratuitement des garanties à la 

clientèle garantissant le paiement de petits capitaux en cas de décès accidentel du titulaire 

du compte.  

1.1.3. Les produits d'assurance liés aux instruments de paiement  

Ce type de produits s’est développé à partir des années 1980 avec la prolifération des 

cartes de paiement et des cartes de crédit. Les banques ont beaucoup innové afin d’attirer la 

clientèle vers ces nouveaux instruments de paiement qui rapportent beaucoup de ressources 

en commissions.  

Elles ont trouvé dans les produits d'assurance un moyen de les rendre plus attractifs. 

Ainsi, plusieurs types de garanties commencèrent à être proposés lors de l’acquisition de 

ces instruments de paiement et certaines banques les offraient gratuitement à leurs clients. 

Ces contrats garantissaient le client contre le vol et toute soustraction ou utilisation 

frauduleuse de la carte de paiement. Certaines banques ont élargi leur garantie et 

garantissaient les clients contre les vols lors de l’utilisation des Distributeurs Automatiques 

de Billets (DAB) et d’autres, allant encore plus loin, offraient avec les cartes de paiement 

internationales des garanties Assistance à l’Etranger en cas de maladie à l’occasion d’un 

voyage à l’étranger. 

1.2. Les produits d’épargne à forte dominante financière  

Ces produits ont marqué la fin de la période d’apprentissage et annoncèrent l’entrée 

dans une nouvelle ère de bancassurance. En effet, Le commencement s’est fait avec des 

produits d’assurance vie très simples, puis avec le temps et afin de répondre aux besoins 

complexes de la clientèle, les banques intégraient dans leur gamme des produits de plus en 

plus complexes.  

1.2.1. Les produits simples  

Il s’agissait de capitaux différés avec une contre assurance
1
, placés dans le cadre 

d’un contrat d’assurance vie. Le mécanisme est simple, le client verse un capital initial et 

                                                           
1
 Contre assurance : Assurance par laquelle la compagnie d'assurance s'engage à verser un capital ou une 

rente à un assuré s'il est encore vivant au terme du contrat. 
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le banquier le lui garantit avec les intérêts capitalisés au terme du contrat. Si par malheur le 

client décède avant l’échéance, ses héritiers ou les bénéficiaires désignés recevront le 

montant initial augmenté d’une part des intérêts.  

Actuellement, les contrats d’assurance vie proposés couvrent divers besoins 

(préparation de retraite, épargne long terme, succession, création d’un capital pour les 

enfants,…) et offrent la possibilité d’avoir différents modes de versement (fixes ou 

variables).  

1.2.2. Les produits complexes  

La spécification et la diversification des besoins de la clientèle ont amené les 

banques à développer des produits plus complexes qui nécessitent des techniques plus 

sophistiquées, à l’image des banques françaises qui ont distribué des contrats de capitaux 

différés qui garantissaient que l’épargne constituée suivra l’évolution du CAC 40
1
 tout en 

garantissant le capital initial quelle que soit l’évolution de cet indice. Ce type de contrat, 

est réservé à une clientèle haute gamme avec des tickets d’entrée d’une somme bien 

déterminée
2
. 

1.3. Les produits de prévoyance  

Ce sont des produits d’assurance qui garantissent le paiement d’un certain capital aux 

bénéficiaires désignés ou aux héritiers du défunt en cas de décès. Ces produits dont le volet 

épargne est quasi-inexistant posaient certains problèmes au moment de leur vente dans la 

mesure où le banquier va évoquer à son client un événement peu désirable qui est la mort. 

En 2000, les banques françaises ont distribué des contrats d'assurance couvrant les 

accidents de la vie, et la GAV « Garantie contre les Accidents de la Vie » est l’exemple le 

plus réussi et qui a permis de donner un nouveau souffle à un marché d’assurance de 

personnes en maturation.  

1.4. Les produits d'assurance de dommages  

Dès les années 1990, le marché de l’assurance de dommages a commencé à être 

envahi par les bancassureurs malgré sa rentabilité hypothétique et malgré les risques sur les 

relations commerciales avec les clients. il est tout à fait logique d’assurer les immeubles et 

                                                           
1
 CAC 40 : est le principal indice boursier de la bourse de Paris. 

2
 P. REBOT, in T. BENNADJI, op.cit.P17. 
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les meubles chez le banquier qui les a financé. Selon YAOAYA
1
, l’assurance de dommage 

est un produit qui a un fort potentiel de croissance qui ne demande qu’à être exploité.  

Désormais, dans plusieurs pays, les contrats d’assurance Habitation et Automobile 

sont distribués au niveau des guichets bancaires.  

1.5. Les produits packagés  

Ce sont des produits combinant diverses prestations bancaires et assurantielles 

groupées en un seul produit. Le produit packagé coûtera moins cher au client que s’il 

acquière chaque produit du package individuellement. Les exemples de packages ne 

manquent pas. Nous pouvons citer :  

- Package Logement : alliant un crédit pour des travaux et assurances habitation. 

- Package pour étudiants : alliant un crédit Etudiant, une assurance Habitation, la 

mise à disposition de moyens de paiement et une complémentaire Santé
2
. 

- Le package Automobile : alliant un crédit pour l’achat d’une voiture et une 

assurance automobile.  

L’offre des bancassureurs en matière des produits d’assurance était fortement 

corrélée avec l’évolution historique de la bancassurance et les stratégies y afférentes. En 

effet, la bancassurance n’est pas limitée à une catégorie de produits, selon YAO AYA
3
, les 

bancassureurs ont compris que pour continuer à être performants, ils doivent faire preuve 

d’une forte capacité d’innovation pour offrir un produit de sur mesure pour leur clientèle. 

2. Les modèles de développement de la bancassurance  

Il n’existe pas un seul modèle à suivre pour créer un bancassureur, en effet, suivant le 

pays où on se trouve, la bancassurance prend des modèles différents. En pratique, il existe 

plusieurs stratégies de bancassurance.  

A BOEDERIE A et M LAFITTE
4
, classent ces modèles de développement en trois 

types dont l’objectif est la recherche de synergie entre les organismes bancaires et les 

sociétés d’assurance. D’abord le model à l’initiative des banques. Ensuite, les modèles à 

                                                           
1
 C. YAO AYA, « les nouveaux relais de croissance de la bancassurance », Thèse de MBA, Ecole Nationale 

d’Assurance ENASS France, 2011. P43. 
2
 S. DE COUSSERGUES et G. BOURDEAUX, « Gestion de la banque », Dunod, 2010. 

3
 YAO AYA Clémentine, op.cit. P46. 

4
 A. BORDERIE et M. LAFITTE, op.cit. P47. 
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l’initiative des assurances. Enfin, le troisième type de modèle est un modèle équilibré entre 

banquiers et assureurs.  

CHEVALIER
1
 utilise d’autres critères de classification et en cite trois modèles : la 

signature d’un accord de distribution entre la banque et la compagnie d’assurance, la 

signature d’un partenariat avec prise de participation stratégique et la création de filiales 

communes.  

2.1. Les accords commerciaux  

La banque passe des accords de distribution avec une compagnie d’assurance. La 

banque peut alors être considérée comme un simple intermédiaire entre les clients et 

l’assurance. C’est le plus faible degré de bancassurance. Cette forme de rapprochement 

présente plusieurs avantages : 

-  L’investissement initial est faible,  

- La banque ne supporte aucun risque, celui-ci est transféré à la compagnie 

d’assurance,  

- Elle permet de drainer des ressources régulières sous formes de commissions sans 

mobiliser beaucoup de capitaux.  

- Elle respecte l’indépendance des deux entités, ainsi, les problèmes de l’une 

n’influent pas sur la situation de l’autre. 

2.2. Le contrôle de l’activité d’assurance  

Le contrôle de l’activité d’assurance par les banques peut se réaliser par croissance externe 

ou par croissance interne.  

2.2.1. Les stratégies de croissance externe  

Les stratégies de croissance externe sont des stratégies qui peuvent s’exprimer par 

des prises de participation minoritaires, mais suffisante pour exercer un contrôle sur la 

cible, ou majoritaire. STRATEGOR
2
, considère ce type de croissance externe par l’apport 

partiel d’actifs, ainsi, il le définit comme « l’opération par laquelle une société apporte 

une partie de son actif à une autre société qui lui remet en contrepartie des parts ou 

actions nouvellement créés au titre d’une augmentation de capital ».  

                                                           
1
 M. CHEVALIER et al, op.cit. P5. 

2
 STRATEGOR, « Politique Générale de l’Entreprise », Dunod, 4ème édition, 2004. P301. 
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Ces stratégies sont adoptées par des banques ou des compagnies d’assurance qui 

veulent pénétrer le marché à partir d’un seuil d’activité élevé. La prise de contrôle d’une 

firme déjà existante est indispensable, mais son absorption et son intégration totale ne sont 

pas nécessaires, elle peut donc conserver son statut juridique.  

Les avantages de prise de participation sont : 

- La compagnie d’assurance bénéficie d’une certaine expérience, un savoir-faire acquis 

durant les années. Elle garde alors une approche des problèmes de l’assurance beaucoup 

plus professionnelle pour la création, la distribution et la gestion des nouveaux produits.  

- Elle permet aussi de renforcer les fonds propres pour les deux partenaires.  

- préserve l’identité commerciale de chaque entité : « les services de l’un sont apportés aux 

services de l’autre ».  

- elle est peu coûteuse (pas d’investissement) et rapide à mettre en œuvre. 

Mais la séparation des fonctions pose le problème de la séparation des commissions. 

De plus, il existe un risque de confrontation des cultures d’entreprise.  

Lors de participations croisées, les fonds propres figurent au bilan des deux 

partenaires, il y a alors un risque de double utilisation des fonds propres comme garanties. 

Cela crée un risque d’insolvabilité des deux établissements, mais aussi un risque de 

contagion lorsque l’un deux connais des difficultés. 

2.2.2. La croissance interne  

Selon MEIER et SCHIER
1
, La croissance interne correspond à un développement 

progressif et continu de l’entreprise fondé sur un accroissement des capacités existantes ou 

la création de nouvelles capacités productives ou commerciales. Cette stratégie permet de 

préserver l’indépendance économique et financière de l’entreprise.  

Pour faire de la bancassurance la banque utilise ses propres ressources et 

compétences afin d’exploiter le segment d’assurance en créant ex nihilo une structure. 

L’IARD (incendie, accident, et risques divers) est alors intégré au sein de l’activité 

bancaire par la création de filiale et de produits propres.  

                                                           
1
 1 O. MEIER et G. SCHIER, « Fusions Acquisitions », Dunod, 2009. P10.  
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Le dictionnaire d’économie et des sciences sociales
1
 définie la filiale comme suit : « 

on appel filiale une société B dont le conseil d’administration est désigné par la société A 

même si celle-ci n’a pas 50% du capital de B, la domination de A sur B résultant d’une 

dispersion du reste du capital entre de nombreux petits actionnaires » 

Ces stratégies de croissance interne permettent à la banque d’avoir des 

rémunérations, à la fois, en commissions et en dividendes et ne laissent aucune fuite vers 

d’autres entités. Leur principal avantage réside dans le fait que la banque va distribuer des 

produits, dont l’élaboration est faite conjointement avec la filiale afin, de répondre aux 

attentes et aux besoins de la clientèle et offrir ainsi un produit de sur mesure. 

Cependant, elles nécessitent des investissements lourds en capitaux propres et dans la 

formation du personnel qui à priori, n’a pas acquis le savoir-faire nécessaire pour bien 

mener les opérations ; à moins qu’il n’ait déjà distribué des produits similaires dans le 

cadre d’un accord de distribution avec une société d’assurance. 

2.3. Les joints ventures  

Une joint-venture est une alliance entre deux entreprises ou plusieurs entreprises, en 

vue de réaliser un projet ou développer conjointement une activité spécifique en 

coordonnant les compétences, les moyens et les ressources
2
.  

Cette voie d’entrée dans la bancassurance, consiste en la création d’une nouvelle 

société d’assurance, dans laquelle une banque et une compagnie d’assurance qui existent 

déjà, se partagent les parts sociales pour faciliter la gestion d’activités communes.  

Ces stratégies peuvent s’avérer très efficaces pour dégager des synergies 

opérationnelles et éviter certains conflits liés à la culture et à la stratégie d’entreprise. Mais 

la résolution des conflits d’intérêts demeure plus délicate à traiter. En effet, dans le cadre 

d’une alliance stratégique, il n’y pas nécessairement renoncement à des intentions 

opportunistes ou concurrentielles. L’alliance peut même dans certains cas s’apparenter à 

une forme de compétition déguisée, une arme concurrentielle destinée à attirer le partenaire 

dans un piège.  

                                                           
1
 2 Dictionnaire d’Economie et des Sciences Sociales, sous la direction de Claude Danièle ECHAUDEMAISON, 

édition Nathan, 2013. P432. 
 
2
 O. MEIER et G. SCHIER, op.cit. P12. 
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Nous résumons les avantages et les inconvénients des modèles de la bancassurance dans le 

tableau suivant : 

Tableau n°2 : les trois modèles de développement de la bancassurance. 

  

Description 
 

Avantages 
 

Inconvénients 

 

Accord de 

distribution 

 

Banque jouant un rôle 

d’intermédiaire pour la 

compagnie d’assurance 

 

Début rapide des 

opérations 

 

Aucun investissement 

en capital 

 

Manque de flexibilité 

pour le lancement de 

nouveaux produits 

 

Possibilité de 

divergence dans les 

cultures d’entreprise 

 

Joint ventures 

 

Banque associée à une ou 

plusieurs compagnies 

d’assurances 

 

Transfert de savoir 

faire 

 

Gestion difficile sur le 

long terme 

 

Intégration 

complète 

 

Création d’une filiale 
 

Culture d’entreprise 

maintenue 

 

Investissement élevé 

 Source : CHEVALIER et al, op.cit. P5 

 

Quel que soit le modèle de développement, et quel que soit le produit élaboré, 

l’objectif de rapprochement entre les deux institutions reste la recherche de synergie. Ainsi, 

la stratégie bancassurance à développer dépend des forces et faiblesses de l’organisation 

existante et des objectifs de chacun des partenaires. 

 

Les accords commerciaux nous semblent être un bon moyen pour apprendre le 

métier de l’assurance de départ. 

 

La croissance externe peut être une solution à terme pour la banque pour proposer 

ses produits propres afin de se démarquer de ses concurrents, banquiers et/ou assureurs. 

 

Quant à la croissance interne, elle nous parait trop risquée et trop lourde financièrement. 



Chapitre I : Contexte historique et l'organisationnel de la bancassurance 

 

  24 
 

Section 3 : Le mode organisationnel de la bancassurance  

L’organisation de la bancassurance regroupe l’ensemble des éléments matériels et 

humains intervenant dans le processus de servuction. L’élaboration d’un service se fait par 

l’interaction des éléments de back office, de front office et de client
1
. Ainsi comme tout 

autre service l’offre bancassurance est conditionnée par une organisation des éléments 

intervenants.  

Nous tenterons de présenter dans cette section les spécificités organisationnelles qui 

se mettent en place pour une offre bancassurance, l’importance du système d’information 

et le rôle des différents éléments intervenant dans l’organisation bancassurance. 

1. Les spécificités organisationnelles et les avantages de la bancassurance. 

Les sociétés pratiquant la bancassurance, porteurs de risques assuranciels de groupes 

bancaires s’inscrivent dans un schéma organisationnel complètement intégré à celui de 

leurs maisons mères. Il en résulte des particularités fortes, tant sur le plan organisationnel 

que dans le schéma de répartition des blocks applicatifs qui en constituent le système 

d’information.  

La figure n°1 traduit d’une manière générale ce type de structure, les entités qui la 

composent ainsi que la localisation des structures informatiques qui leur appartiennent. 

Ainsi, nous définissons trois niveaux : 

Tableau n°03 : Les avantages de la bancassurance 
Avantages pour les banques Avantages pour les assureurs 

 
Revenu accru et stable Accès à la clientèle des banques 

 
Clientèle étendue Moins dépendants des réseaux d’agents 

 
Fidélisation Partage des prestations avec les banques 

 
Réduction de capital requis Développement plus efficace de produits 

 
Offre intégrée et adaptée aux besoins des clients 

 

Entrée rapide sur un marché 

Accès à des fonds détenus par les assureurs- vie 

 

Obtention de capital donc plus solvable 

Source : réalisé par nos soins 

                                                           
1
 J. LENDREVIE et al. « Mercator : théories et nouvelles pratiques du marketing », Dunod, 2012, P1014. 
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GIE fédéral 

Organisme fédéral 

Organisme 

national 

Centre 

informatique 

régional 1 

Centre 

informatique 

régional 1 

Centre 

informatique 

régional 1 

Assurance IARD Assurance vie 

Figure n°1 : structure théorique d’une organisation bancassurance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Caisse 1 caisse 2 caisse 3 caisse 4 caisse 5 

 

 
 

Agence 1 agence2 
 

Agence3 agence 4 
 

Source : Alain BORDERIE et Michel LAFITTE, op.cit. P186. 
 

1.1 Le niveau local 

Le niveau local constitué par les agences est celui où se situe le client. Les agences 

disposent d’une informatique leur permettant d’effectuer les opérations de front office 

bancaire et d’assurance. Les bancassureurs de ce point de vue n’ont pas directement 

de portefeuille clients. Les clients qui souscrivent des contrats d’assurance en agence sont 

fondamentalement des clients de la banque régionale à laquelle sont rattachées ces agences. 

Dans ce cas, les banques privilégient l’approche intensive du marché par apport à 
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l’approche extensive et considèrent préférable d’améliorer l’équipement de leur propre 

clientèle, en produit d’assurance par exemple avant d’aller à la conquête de nouveaux 

clients. Elles cherchent à fidéliser leurs clients dans la recherche et le maintien d’une 

réciprocité à moyen terme et organisent une approche personnalisée d’une clientèle de 

masse. 

1.2 Le niveau régional 

Le niveau régional correspond aux banques régionales qui appartiennent à ce réseau et 

auxquelles sont rattachées les agences. 

Ces banques ou caisses régionales possèdent aussi une informatique propre, leur 

permettant notamment d’effectuer des fonctions de consolidation et de pilotage des 

opérations réalisées dans leurs différentes agences de rattachement ainsi que le reporting au 

niveau national. 

Les centres informatiques régionaux font transiter des flux provenant de l’ensemble des 

agences appartenant à un certain nombre de caisses, à des fins de traitement informatique 

de back office et d’études marketing qui s’effectuent au niveau national. 

Ces centres techniques peuvent être ou non rattachés à un ou quelques centres techniques 

assurant un regroupement et une consolidation de certains flux pour faciliter leur 

exploitation au niveau national. 

1.3 Le niveau national 

Le niveau national est constitué des structures qui ont soit un rôle fédéral, soit un rôle 

de tête de réseau vis-à-vis du ministère de tutelle. 

Les sociétés d’assurance filiales de banques ont à la fois un rôle de tête de réseau vis- 

à-vis de la direction des assurances puisqu’elles sont les organismes porteurs des risques 

assuranciels et un rôle fédéral de définition et de mise en œuvre de la stratégie 

assurancielle du groupe bancaire, de fabrication de produits, d’animation marketing et 

commerciale et souvent de traitement des informations de gestion des contrats d’assurance. 

Ces filiales de bancassurance sont en interaction à la fois avec l’organisme national représentatif 

du groupe bancaire, mais aussi avec les banques régionales, les autres filiales du groupe chargées 

par exemple des placements de trésorerie ainsi que la communauté interbancaire.
1 

 

                                                           
1
  A. BORDERIE et M. LAFITTE, op.cit. PP 187-190. 
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2. L’informatique et le système d’informations, éléments centraux de 

l’organisation bancassurance 

Les particularités organisationnelles de la bancassurance ont des conséquences 

structurantes sur la localisation des différentes briques du système d’information
1
. Ainsi, 

l’informatique est l’outil de coordination entre les informations des différentes structures. 

En effet, il prend en charge la partie maîtrise d’ouvrage et analyse les besoins des 

utilisateurs
2
. 

2.1 Un système d’information à architecture multiniveaux 

 
L’architecture des systèmes d’informations d’assurance doit se claquer sur celles des 

applicatifs bancaires. Ceci implique la mise en œuvre d’architectures multiniveaux dont la 

complexité technique est importante, car elle nécessite des mécanismes de communication 

étendus tant sur le plan des données que sur celui des traitements. Ceci explique l’intérêt 

des informaticiens bancaires pour les architectures distribuées qui apportent des réponses 

technologiques à ces contraintes fonctionnelles et organisationnelles. 

 

Les fonctions assurées par la filiale et qui nécessitent l’utilisation de moyens 

informatiques concernent le reporting comptable et financier de l’activité assurance, pour 

le compte de la structure nationale, la gestion des contrats et du référentiel catalogue des 

produits et des offres, la gestion actif passif, la gestion du contentieux et le reporting aux 

instances de tutelle et professionnelles du monde de l’assurance. 

 

Quand aux fonctions informatiques externes à la filiale correspondent aux activités 

liées à la gestion de la force de vente et à la production du front office. L’activité 

commerciale étant sous la responsabilité des agences sous coordination des banques 

régionales,  

les bancassureurs n’ont pas dans la plupart des cas un contrat direct avec le client. 

Leur rôle est plus à ce niveau un rôle de conseil vis à vis des structures de forces de vente, 

notamment dans l’élaboration des offres d’assurance et dans la constitution d’argumentaire 

de vente. 

                                                           
1
  Idem. P191. 

2
  D. AUTISSIER et V. DELAYE, « Mesurer la performance du système d’information », Editions 

d’Organisation, 2008. P50 
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2.2 Rôles du système d’information (SI) 

 
L’apport du système d’information pour l’organisation bancassurance est à double 

dimension : interne et   externe.   En   effet,   l’outil   présente   plusieurs   avantages   qui 

sont présentés comme suit : 

 

- Le SI présente des potentialités de plus en plus importantes dans l’information du 

conseil (capacité de calcul, de simulation, d’aide à la décision, connexion en 

réseau…), est mobilisé en situation clientèle de manière marginale et ponctuelle. 

 

- L’outil est utilisé pour pouvoir se positionner par apport aux attentes des clients et 

pour rendre une qualité de réponse la plus adaptée et satisfaisante possible. 

 

- Le SI possède un rôle structurant dans l’échange reconnu comme très important et 

comme largement utilisé pour faciliter la construction de l’échange. 

 

- Il permet de partager ponctuellement des informations pour faciliter la 

communication lors de l’entretien entre le client et le chargé de clientèle.
1
 

- La coordination des outils issus de l’informatique et du marketing permet d’apporter 

des réponses pertinentes à la clientèle et ainsi de s’inscrire dans une approche 

relationnelle
2
. 

2.3 Le reengineering, véritable reconfiguration des systèmes et des 

organisations bancassurance 

Le reengineering est une remise en cause fondamentale et une redéfinition radicale 

des processus opératoires visant à obtenir une amélioration spectaculaire des principales 

performances en matière de coût, de qualité, de service et de rapidité
3
. 

Cette remise à plat implique une identification, une collecte et une gestion de 

l’information et des modes de transmission et de circulation de cette information dans 

l’entreprise. Il peut également s’étendre à la qualité des conditions de travail. 

Dans tous les cas, et notamment pour une organisation bancassurance, le 

reengineering ne peut aboutir à des résultats liant innovation et performance que s’il intègre 

                                                           
1
 M. CHAUMON et al, « relations de services », De Boeck, 2010. P89. 

2
 M. BADOC, « Réinventer le marketing de la banque et de l’assurance », Les Editions 

d’Organisation, 2004. P44 
3
 M. HAMMER et J. CHAMPY, « Le Reengineering », Dunod 1993. 
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le principe de participation et d’implication de l’ensemble des parties prenante. 

Le reengineering est obligé de faire largement appel à des nouvelles technologies 

pour pouvoir permettre aux institutions d’offrir à leur clientèle des produits et services 

moins chers et de meilleure qualité que ceux de la concurrence. Proposer des services de 

qualité qui demeurent rentables, être moderne sans perdre le sens de l’humain constituent 

des chalenges contradictoires que ces professions doivent résoudre pour se développer à 

l’aube des temps nouveaux
1
. 

3 .Le chargé de clientèle en agence élément central du front office 

Le logiciel n’est rien sans les hommes de l’organisation
2
, ce poste de travail que l’on 

peut enrichir à l’infini de bases de données toujours plus complètes et d’outils marketing, 

de simulation ou d’aide à la vente continuellement plus perfectionnées, appelle plusieurs 

questions : d’abord son contenu fonctionnel, ensuite, son architecture technique et enfin, 

son appropriation par ses futurs utilisateurs. Ce poste est devenu l’instrument de la relation 

avec le client, d’où son importance. 

3.1 Les aspects fonctionnels du poste de travail du chargé de clientèle 

La stratégie de fidélisation de bon clients passe par les réseaux d’agences des grandes 

banques
3
 comme de celles des banques régionales, consistent notamment à décharger le 

plus possible de personnels au contact de la clientèle, des taches administratives ou de 

production à faible valeur ajoutée au bénéfice des taches liées au marketing ou à l’action 

commerciale. 

Les périodes du ralentissement économique durant les années quatre vingt quinze et 

actuellement incitent plus que par le passé les jeunes diplômés à postuler sur ce type de 

profils de postes. Ils sont plus familiers des outils micro informatiques et souvent plus 

impatients d’obtenir promotions et responsabilités. Corrélativement, les méthodes 

anglosaxones de planification et de suivi des forces de vente se mettent en place, avec leurs 

méthodes d’intéressement et de commissionnement. 

Les fonctionnalités de front office accessibles par le poste de travail sont une synthèse 

client comportant sa carte d’identité complète, l’état de l’ensemble de sa relation avec la 

                                                           
1
 M. BADOC et al, « E-Marketing de la banque et de l’assurance », Les Editions d’Organisation, 2003. P37 

2
 R. LEFEBURE et G. YENTURI, « Gestion de la relation client », Les Editions d’Organisation, 2005. P225. 

3
 S. DE COUSSERGUES et G. BOURDEAUX, op.cit. P255 
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banque, ses projets précédemment enregistrés, les motifs de contact présélectionnés, les 

messages à lui transmettre et un bref historique de la relation des dossiers d’offres incluant 

les produits d’assurance préparés précédemment en back office par le chargé de clientèle, 

un catalogue d’offre avec argumentaires à l’appui, des possibilités de mise à jour du 

dossier d’information client (identité, projet, réclamation), des cotations du client, l’agenda 

des chargés de clientèle plus spécialisés, la possibilité de simuler, en présence du client des 

offres particulières (patrimoine, situation fiscale, produits d’assurance). 

3.2 Les aspects organisationnels du poste de travail du chargé de la 

clientèle 

Beaucoup d’activités, dans la banque comme dans l’assurance, nécessitent 

l’implication de plusieurs acteurs qui appartiennent à des structures hiérarchiques 

différentes, et souvent à des sites géographiques distincts. L’ensemble des taches qui sont 

assurées par ces acteurs fait partie des activités qui elles-mêmes se regroupent en 

procédures. 

 

L’optimisation de ces procédures passe par la réduction des temps morts, générateurs 

de délais, correspondant à la communication des travaux accomplis par certaines équipes à 

celles qui doivent intervenir directement derrière. 

Il est ainsi démontré que les charges cumulées proviennent des délais de transmission et 

d’attente des dossiers entre les différentes catégories d’outils, que l’on retrouve sur les postes de 

travail, tendent à diminuer les temps morts et favoriser la fluidité de l’information. 

Ce sont les messageries électroniques, les outils de gestion électronique de 

document, et de workflow
1
. 

- Les messageries électroniques, disponibles maintenant sur tous les postes de travail, 

permettent la communication téléphonique en mode asynchrone. Ce mode favorise la 

communication entre plusieurs correspondants en évitant l’emploi répété du téléphone 

sans succès lorsque ledit correspondant est souvent déjà en ligne ou absent. 

- La gestion électronique de documents (GED) : constitue la deuxième catégorie 

d’outils de travail de groupe. Elle consiste en l’exploitation, le partage, la recherche, la 

consultation et la modification de documents nécessaires à l’activité de la banque. 

                                                           
1
 A. BORDERIE et M. LAFITTE, op.cit. PP190-191. 
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- Le workflow : a pour objet d’automatiser la circulation des informations, qui sont des 

documents composites, entre les différents postes de travail d’une organisation.    

4. Le client, acteur de l’organisation 

La participation du client dans le processus de servuction, implique de la part du 

client une contribution à deux activités qui incombent généralement à la seule entreprise : 

la production et la distribution. Cette contribution peut prendre différents aspects, allant de 

la communication d’informations à l’entreprise, pour qu’elle puisse offrir un service 

correspondant aux attentes du client, à la réalisation d’efforts qui permettront aux clients 

d’obtenir ce service. 

Le rôle du client dépend fondamentalement de son degré de maîtrise du dossier 

présenté et de la représentation par le chargé de clientèle du niveau de compétence de 

celui-ci. Le premier se réfère à la construction de la prestation
1
. 

Le chargé de clientèle est dépendant d’un certain nombre d’informations 

indispensables au traitement du dossier, et détenues par le client. La qualité de la relation 

entre le client et le chargé de clientèle va induire la qualité des données recueillies et la 

capacité du chargé de clientèle à cerner avec précision la nature exacte de la demande. Un 

climat de plus ou moins grande confiance s’instaure inévitablement entre les acteurs. Le 

chargé de clientèle doit être un professionnel de la conduite d’entretien. 

Aujourd’hui, on assiste à un développement de nombres de clients internautes, qui 

comparent de plus en plus les propositions des organismes bancaires et financiers, ce qui 

amplifie le risque d’une clientèle zapping allant de site en site pour trouver les meilleures 

offres. Les banques doivent donc déterminer dans ce nouveau contexte les éléments qui 

fondent leur avantage concurrentiel distinctif. 

On conclue que l’organisation bancassurance est très complexe, cela revient à la 

nature elle-même de l’activité qui regroupe deux métiers de base, orientés vers des 

prestations de services. Les services par leurs caractéristiques intangibles, le contact entre 

le prestataire et le client est important, souvent ce contact est source d’informations qui 

permettra à l’entreprise de connaître et de comprendre sa clientèle afin de la satisfaire et de 

la fidéliser. 

 

                                                           
1
 M. CHAUMON et al, Op.cit. P89 
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Conclusion au chapitre 1 

L’apparition de la bancassurance, durant ces dernières années, constitue l’un des 

changements les plus significatifs des services financiers. Le développement de ce nouveau 

concept est favorisé par plusieurs facteurs d’ordre juridique, fiscal, culturel et 

comportemental. 

 

La bancassurance ne se limite pas à la distribution des produits d’assurance par le 

réseau bancaire, En effet, on voie apparaître plusieurs models de développement avec des 

organisations très complexes pour aboutir à une offre diversifiée. 

 

L’offre élaborée doit être satisfaisante, le client étant au centre de l’organisation met 

l’ensemble des acteurs intervenants à orienter leur stratégie marketing vers la satisfaction 

et la fidélisation du client 
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Introduction au chapitre :  

Dans ce chapitre, nous allons explorer le marketing bancassurance. Nous allons examiner en 

détail les principes, les stratégies et les pratiques du marketing appliquées aux institutions 

bancaires offrant des produits d’assurance. 

Notre objectif dans ce chapitre est de mettre en évidence l’importance du marketing 

bancassurance en tant qu’outil privilégié pour développer le sens du client. Nous allons 

également étudier l’évolution de la bancassurance en Algérie et les différentes formes et 

stratégies de rapprochement utilisées dans ce domaine. 

Dans la première section intitulée “Le marketing bancassurance, outil privilégié pour 

développer le sens du client”, nous allons examiner en détail les différentes facettes du 

marketing appliqué aux institutions bancaires. Nous allons étudier comment le marketing 

bancassurance permet de mieux comprendre les besoins et les attentes des clients, de 

développer des produits et services réactifs, et d’établir des relations durables et satisfaisantes 

avec les clients. 

Ensuite, dans la section 2 intitulée “L’évolution de la bancassurance en Algérie”, nous allons 

analyser l’évolution de la bancassurance dans le contexte spécifique de l’Algérie. Nous allons 

examiner les facteurs économiques, réglementaires et technologiques qui ont façonné 

l’évolution de la bancassurance dans le pays, ainsi que les principaux acteurs et tendances 

observés. 

Enfin, la section 3 intitulée “Les formes et stratégies de rapprochement dans la 

bancassurance” abordera les différentes formes de rapprochement entre les activités bancaires 

et les activités d’assurance. Nous allons étudier les stratégies de partenariat, de distribution 

croisée et d’acquisition utilisées pour renforcer la présence du marketing bancassurance sur le 

marché et créer une synergie positive entre les deux secteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre II : Le Marketing Banque Assurance 

 

35 
 

Section N°01 : Le marketing bancassurances, outil privilégie pour 

développer le sens du client. 

Introduction :  

Ces dernières années ont été témoins d'une transition des marchés vers une économie 

axée sur les services. Dans ce contexte, l'activité d'assurance a gagné en importance en 

fournissant une couverture contre les risques inévitables. En effet, l'assurance représente 

désormais un service essentiel, compte tenu des nombreux risques auxquels les individus et 

les entités sont exposés quotidiennement. L'assurance est devenue une composante intégrante 

de notre vie quotidienne. Toutefois, malgré sa familiarité, la compréhension précise de ses 

mécanismes reste souvent floue pour un grand nombre d'individus. Face à la complexité du 

secteur de l'assurance, à l'incertitude de l'environnement marqué par la mondialisation, au 

progrès technologique continu, à l'utilisation croissante de l'informatique, à l'ouverture vers de 

nouveaux marchés, à la concurrence nationale et internationale, aux attentes de plus en plus 

élevées des clients, ainsi qu'à la nécessité de maîtriser des connaissances et des technologies 

complexes, les compagnies d'assurance rencontrent parfois des difficultés à appréhender 

l'évolution des marchés et les besoins de leur clientèle. Dans ce contexte concurrentiel, les 

sociétés d'assurance se trouvent contraintes d'utiliser le marketing, y compris le marketing 

bancaire, et ses applications pour une meilleure compréhension et satisfaction des besoins de 

leurs clients. Le marketing est ainsi devenu un relais essentiel entre des clients de plus en plus 

informés et exigeants d'une part, et les entreprises d'assurance en compétition d'autre part. Les 

caractéristiques spécifiques des services d'assurance ont donné naissance à une branche dédiée 

du marketing : le marketing des assurances, ainsi que le marketing bancaire dans le cadre de la 

bancassurance. Cette discipline spécialisée s'est avérée cruciale pour naviguer dans un 

environnement complexe et dynamique tout en répondant efficacement aux besoins des 

clients. User donné moi autre ChatGPT Au cours des récentes années, une transition marquée 

s'est opérée sur les marchés, évoluant vers une économie de plus en plus axée sur les services. 

Dans ce contexte, l'industrie de l'assurance a gagné une place prépondérante en offrant une 

protection contre les risques inévitables, compte tenu de la pléthore de dangers auxquels tant 

les particuliers que les entreprises sont exposés quotidiennement. Désormais, l'assurance fait 

indubitablement partie intégrante de notre cadre de vie. Toutefois, bien que largement 
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reconnue, elle demeure souvent mal comprise par bon nombre d'individus, qui peinent à en 

saisir les subtilités. Face à la complexité inhérente au secteur de l'assurance et aux incertitudes 

qui découlent de la mondialisation, de l'essor technologique continu, de l'amélioration de 

l'usage des outils informatiques, de l'ouverture à de nouveaux marchés, de la concurrence tant 

nationale qu'internationale, des attentes accrues des clients et de la complexité croissante des 

connaissances et des technologies à maîtriser, les compagnies d'assurance rencontrent parfois 

des difficultés à anticiper l'évolution des marchés et à satisfaire les besoins de leur clientèle. 

Dans ce climat concurrentiel, les entreprises d'assurance se trouvent contraintes de faire appel 

au marketing, dont le marketing bancaire, et à ses applications pour mieux appréhender et 

répondre aux besoins de leurs clients. Le marketing s'impose ainsi comme le pivot entre des 

clients de plus en plus informés et exigeants et les entreprises d'assurance, qui se trouvent en 

compétition. Les caractéristiques propres aux services d'assurance ont donné naissance à une 

branche spécialisée du marketing, à savoir le marketing des assurances, qui se révèle être un 

instrument privilégié pour naviguer dans un environnement en perpétuel changement tout en 

répondant de manière efficace aux besoins de la clientèle. 

1. définition de marketing :  

Le marketing est un ensemble d'activités, de stratégies et de processus visant à identifier, à 

créer, à promouvoir, à distribuer et à maintenir des produits ou des services qui répondent aux 

besoins et aux désirs des clients, tout en réalisant les objectifs commerciaux d'une entreprise. 

Il englobe la recherche de marché, la segmentation, la publicité, la promotion, la distribution, 

la relation client et d'autres pratiques visant à atteindre les objectifs de l'entreprise en matière 

de ventes, de notoriété de la marque et de satisfaction client. 

1.1. Le marketing selon le dictionnaire du marketing : 

« Le marketing est l’ensemble des actions qui dans une économie de marché, ont pour objectif 

de prévoir ou de constater, et le cas échéant de stimuler, susciter ou renouveler les besoins du 

consommateur, en telle catégorie de biens ou de services, et del’appareil productif et de 

l’appareil commercial de l’entreprise aux besoins ainsi déterminés
1
 » 

 

                                                           
1
 BADOT Olivier, LEGRAND Dagmar, RENAUD Emmanuel, RIHN Annick, SCHLOSSER Anne-Marie, WEIL Marie-

Catherine « Dictionnaire du Marketing » Hatier, 1998, P200. 
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2-le marketing bancaire :   

Une institution bancaire constitue une entité commerciale qui administre les dépôts de ses 

clients tout en mobilisant leurs ressources d'épargne. Elle octroie également des prêts et 

propose une gamme de services financiers diversifiés. Typiquement, cette opération est mise 

en œuvre par le biais d'un réseau d'agences bancaires. Cependant, il convient de noter que les 

activités bancaires ne se cantonnent pas exclusivement à la simple distribution de crédits et à 

la collecte de fonds ; elles s'étendent également à l'élargissement des offres de services 

destinées à satisfaire les besoins de sa clientèle.  

2.1. Definition du marketing bancaire : 

Selon ZOLLINGER : « Le marketing de l’offre bancaire s’inscrit dans une perspective 

de marketing des services marqués par l’intangibilité, l’inséparabilité, l’hétérogénéité, et la 

périssabilité, ces deux dernières caractéristiques sont déclinés de manière spécifique: 

l’hétérogénéité est aussi variété de produits offerts, la périssabilité affecte processus et non les 

moyens
2
 . » 

Selon MICHEL BADOC, le marketing bancaire et défini comme :« l’application de la 

démarche et des techniques marketing à l’activité bancaire
3
 » . 

 Il le décrit aussi comme suit « le marketing et la conception, la mise en ouvre, et 

réalisation par une banque de tous les moyens et ressource, et lui permet de fixe et d’atteindre 

de façon rentable les objectifs de développement cohérent avec les suites et les besoins des 

segments de marche préalablement déterminés
4
 » 

Le marketing bancaire peut être conceptuellement défini comme l'ensemble des 

initiatives entreprises par une institution financière en vue d'ajuster ses propositions 

commerciales aux exigences et aux attentes de sa clientèle. En substance, le marketing 

bancaire englobe les stratégies et les activités de marketing mises en œuvre par les banques 

dans le but de répondre de manière adéquate aux besoins de leur clientèle. 

 

                                                           
2
  ZOLLINGER, M,. LAMAR QUE, E,. Marketing et stratégie de la banque 5éme édition, édition. Paris, 2008.P.01 

3
  Golvan, Y,. Dictionnaire marketing banque assurance. 2éme édition, Edition DUNOD, paris,1988, p.77 

4
 Ibid.77. 
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2.2Les spécificités de marketing bancaire :  

Les spécificités de la banque et de ses produits conduisent à s’interroger sur la nature 

de 

Marketing bancaire. Le débat général qui porte sur les différents champs du marketing des 

services prend une tournure très particulière. Les activités bancaires appartiennent au secteur 

des services mais leurs caractéristiques intrinsèques sont tellement distinctives qu’il convient 

d’identifier les points communs et les singularités du marketing mis en oeuvre dans chaque 

cas.
5
 

 

Le rôle de marketing dans les banques :  

Englobe un ensemble de fonctions (éclairage, assistance, conseil) et d'opérations. 

 Éclairer la direction générale à partir de la planification marketing à long terme sur les 

différentes options de développement aux niveaux national et international. Parmi ces 

options figurent les stratégies de distribution multi-canaux, de communication 

commerciale des réseaux, de diversification, d'innovation, d'amélioration de l'image de 

marque, de gestion de la qualité, de gestion de la relation client et de distribution. 

 Exposer certaines réformes structurelles et culturelles essentielles visant à rapprocher 

l'institution de ses clients (telles que la décentralisation, l'établissement de 

responsables de produits, du marché, et de la distribution, ainsi que la formation du 

personnel à l'approche marketing...). 

 Fournir des informations et des conseils aux directions financières ou actuarielles sur 

l'élaboration d'une politique de produits et de services adaptée aux besoins du marché. 

 Faciliter l'adaptation du réseau de distribution à son marché (en développant des 

méthodologies pour une planification marketing décentralisée, en fournissant une 

assistance marketing et commerciale sur le terrain, ainsi qu'en formant des 

responsables marketing dédiés...). 

 L'assistance implique fréquemment la conception d'un outil de marketing direct généré 

depuis les centres d'appels, dans le but de soutenir les initiatives commerciales des 

réseaux. 

 

                                                           
5 ZOLLINGER M. et LAMARQUE E. (2008), « Marketing et stratégie de la banque »,5éme édition, Edition 

DUNOD, P.28. 
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3-marketig assurance :  

Au sein d'un contexte concurrentiel au sein d'un marché de l'assurance de plus en plus 

saturé, il est manifeste que la manière la plus efficace de favoriser la croissance et 

l'amélioration des activités d'assurance réside dans l'adoption proactive et astucieuse de 

méthodes marketing. Dans cette section, nous aborderons de manière générale les concepts 

liés à l'assurance et au marketing. 

3.1-Définition du marketing assurance :  

Le marketing des assurances désigne l'ensemble des activités marketing spécifiques menées 

par les entreprises d'assurance pour promouvoir leurs produits et services auprès des clients 

potentiels et existants, ainsi que pour gérer leur réputation, éduquer les consommateurs et 

analyser le marché. 

3.2. Les spécificités du marketing des assurances : 

Les assurances présentent des caractéristiques distinctes qui influencent la manière 

dont le marketing est appliqué à leur égard. Ces spécificités découlent à la fois de leur nature 

en tant qu'entreprises de services et de leurs particularités inhérentes. En effet, les services 

d'assurance sont considérés comme parmi les plus intangibles. Pour illustrer ce point, prenons 

l'exemple d'un client qui émet un chèque pour un montant spécifique, le signe, puis le présente 

à sa banque pour un retrait immédiat de la somme correspondante. En revanche, dans le 

domaine de l'assurance, il est impossible d'obtenir un résultat instantané de la transaction une 

fois le contrat d'assurance signé, à l'exception du contrat lui-même. Dans un autre exemple, 

lorsqu'un client loue une voiture, il effectue un paiement en échange du droit de conduire le 

véhicule, et le résultat est clair, tangible et compréhensible pour le client vis-à-vis du loueur de 

voitures. En revanche, dans le domaine de l'assurance, le client paie pour un élément 

extrêmement intangible, à savoir la réduction du risque (GIDHAGEN Mikael33, 1998).
6
 

 

 

                                                           
6
 GIDHAGEN Mikael, « Insurance marketing - services and relationships », working paper 1998/4, 

Department of Business Studies, Uppsala University, 1998.  

http://uu.divaportal.org/smash/get/diva2:128694/FULLTEXT01.pdf 



Chapitre II : Le Marketing Banque Assurance 

 

40 
 

3.3. Le rôle du marketing dans les assurances :  

 De nos jours, les compagnies d'assurance ont intégré de manière généralisée le 

domaine du marketing, établissant des départements marketing dédiés au sein de leurs 

structures. Ces départements ont pour vocation d'entreprendre une analyse approfondie, de 

concevoir des plans stratégiques, et de mettre en application des initiatives visant à instaurer, à 

développer, et à maintenir des relations mutuellement avantageuses avec leur clientèle. Cette 

démarche vise à l'accomplissement des objectifs organisationnels et à l'optimisation de la 

rentabilité, en accord avec les impératifs de l'industrie de l'assurance. 

 Les assureurs ont dû modifier, adapter et développer des produits pour suivre le 

rythme des désirs et des préférences changeants des clients et du marché en constante 

évolution où un facteur concurrentiel d’aujourd’hui peut ne pas être valable demain. 
7
 

À partir de ces éléments, il est possible de déduire que :  

 Le marketing exerce une influence prépondérante et exerce une influence 

déterminante dans la configuration de la perception des marques et des produits 

(services) d'assurance par le consommateur. 

 Il contribue de manière significative à la stimulation de la demande et peut influencer 

la dynamique du marché des assurances en proposant des solutions adaptées pour 

répondre aux besoins émergents. 

 Il facilite l'ajustement des entreprises d'assurance à leur environnement, tout en jouant 

le rôle d'éclaireur dans la compréhension des tendances du marché et de l'évolution 

des attentes des clients. 

 Il permet de soutenir les activités organisationnelles et les objectifs de l'entreprise en 

participant à la stratégie d'entreprise pour garantir que la culture organisationnelle est 

axée sur le client. 
8
 

 Soutenir la position concurrentielle de l'organisation développée au stade de la 

planification stratégique.
9
 

                                                           
7
 http://69.60.121.101/files/2/marketing_insurance_products_and%20services_09_2017.pdf 

The Insurance Institute of Uganda (Marketing insurance products and services) DIU 204, study guide, 2017, P11 
8
 The Insurance Institute of Uganda (Marketing insurance product and services), Op. cit, P12 

 
9
 Idem, P12 

http://69.60.121.101/files/2/marketing_insurance_products_and%20services_09_2017.pdf
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4. marketing de la bancassurance :  

Ce concept émergent est fréquemment associé à la distribution de produits d'assurance via les 

canaux bancaires. Toutefois, une analyse approfondie révèle que sa portée dépasse largement 

cette dimension.  

4.1Definition de bancassurance :  

Une revue de la documentation spécialisée sur ce sujet révèle une pluralité de définitions 

visant à conceptualiser le phénomène de la bancassurance. Conformément à l'analyse menée 

par Alain BORDERIE et Michel LAFITTE, la bancassurance se prête à trois définitions 

distinctes
10

 : 

defnition 1 : Il s'agit de la définition la plus traditionnelle.  

"La bancassurance est une pratique consistant à commercialiser des produits d'assurance par le 

biais des canaux bancaires. Cependant, cette définition comporte certaines limitations, 

notamment la restriction de la distribution des produits d'assurance aux seuls réseaux 

bancaires." 

Definition 2 : Cette définition présente une portée moins contraignante que la précédente. 

"La bancassurance constitue un mécanisme de distribution des produits d'assurance au sein 

des banques, des institutions financières, et des grandes surfaces par le biais de leurs filiales 

financières." 

Definition 3 :   

"La bancassurance peut être conceptualisée comme la formation de conglomérats financiers 

réunissant des entités bancaires et des acteurs de l'assurance." 

Pour Alain LEACH la bancassurance est « l’implication et la participation des banques, des 

caisses d’épargne et des organismes de crédit immobilier dans la fabrication, le marketing et la 

distribution des produits d’assurance 
11

». 

 

                                                           
10 Alain BORDERIE et Michel LAFITEE, La bancassurance Stratégie et perspectives en France et en 

Europe, Revue BANQUE Edition, Paris, 2004, PP 47-48 
11

 Alan LEACH, Bancassurance in practice, Munich Re Group, Munich, 2001, P 2. 



Chapitre II : Le Marketing Banque Assurance 

 

42 
 

Vered KEREN définit la bancassurance comme « un ensemble de sociétés liées entre elles par 

les liens capitalistiques, offrant au public une panoplie de services financiers et notamment 

des activités bancaires et des opérations d’assurance
12

 ». 

Si la bancassurance désigne les efforts des banques pour pénétrer le marché de l’assurance, 

l’assurfinance décrit le même processus mais suivi par les assureurs comme stratégie de 

diversification vers l’activité bancaire. En général ces deux termes désignent l’offre d’un 

bouquet de services financiers qui couvrent à la fois les besoins en produits bancaires et en 

produits d’assurance. 

Pour conclure, nous pouvons dire que la bancassurance, c’est de l’assurance classique 

professionnels. 

4.2. Les outil privilégient pour développer le sens du client dans le bancassurance :  

4.2.1. Identifier et connaître les clients : 

 L'identification des clients au sein d'une entreprise repose exclusivement sur l'établissement 

et la gestion d'une base de données clients. Cette base de données est formellement définie 

comme un "ensemble structuré d'informations accessibles et opérationnelles concernant la 

clientèle et les prospects, qui est utilisé dans le but de commercialiser des produits ou services 

et de maintenir des relations commerciales." Conformément à l'approche de BOISDEVESY
13

, 

la base de données est considérée comme le premier pilier du marketing bancassurance. Elle 

joue un rôle essentiel en permettant de créer un profil détaillé pour chaque client, favorisant 

ainsi la mise en œuvre d'une stratégie marketing bancassurance véritablement axée sur la 

relation client. Afin d'établir une communication individualisée avec les clients, il est 

impératif que la segmentation de la base de données soit extrêmement fine, en se basant sur 

des critères comportementaux spécifiques. Selon l'analyse de Claude DEMEURE
14

, seule une 

micro-segmentation, associée à l'utilisation d'outils de scoring, permet d'identifier des clients 

susceptibles d'être réceptifs à une proposition commerciale. 

 

                                                           
12

 Vered KEREN, La bancassurance, Edition QUE SAIS-JE ?, Paris, 1997, P 8. 
13

 J.C. BOISDEVESY, Op. cit.P161 
14

 C. DEMEURE, Op.cit, P353. 
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 4.2.2 Fidéliser les clients  

Un client loyauté est caractérisé par un attachement inébranlable envers une entreprise ainsi 

que ses produits, démontrant une inclination à demeurer client de cette entreprise de manière 

spontanée, sans que des incitations commerciales ne soient nécessaires.  

La fidélisation client représente un des objectifs prédominants dans la gestion de la relation 

client. Un client qui a été méthodiquement élevé au sommet de la hiérarchie clientèle devient 

une source de rentabilité significative pour ladite entreprise. En outre, les dépenses engagées 

pour maintenir sa fidélité s'avèrent en moyenne environ six fois moindres que les coûts 

associés à la conversion d'un prospect en client. Cela permet de mieux appréhender les 

investissements consentis par les entreprises en vue de la fidélisation client. Les origines de la 

fidélité client peuvent se décliner en plusieurs facteurs, notamment : 

 La satisfaction liée au produit acheté ; 

 La satisfaction découlant des services offerts en relation avec ce produit ;  

 La satisfaction à l'égard de la marque (particulièrement observée lors de l'achat de 

plusieurs produits de la même marque, où un processus de généralisation opère et 

étend la satisfaction du produit à l'égard de la marque elle-même) ; 

 La qualité de la relation instaurée entre le représentant commercial et le client ;  

 L'impact de la force de l'habitude sur le maintien de cette fidélité. 
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Communiquer avec les clients :  

L'acquisition d'informations a acquis un statut de nécessité croissante au sein de la société de 

consommation contemporaine. Les individus sont intrinsèquement motivés à rechercher une 

connaissance exhaustive par le biais de diverses sources, notamment les médias, une tendance 

qui s'est considérablement accentuée avec la prolifération d'Internet. Dans ce contexte, les 

entreprises sont confrontées à l'impératif de répondre à cette demande en adoptant une 

approche transparente. La dynamique de la communication s'articule non seulement de la part 

de l'entreprise vers le consommateur, mais également en sens inverse, avec une 

communication bidirectionnelle devenue essentielle pour établir des relations de qualité avec 

la clientèle. Jean Claude BOISDEVESY
15

, dans le cadre du marketing bancassurance, insiste 

sur l'importance de la communication en tant que pilier fondamental. Selon lui, les entreprises 

ne doivent pas craindre de susciter le mécontentement chez le consommateur, mais plutôt 

s'efforcer de l'écouter et de s'améliorer en conséquence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
15

 J.C. BOISDEVESY, Op.cit. P164 
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Section 2 : Les formes et stratégies de rapprochement dans la 

bancassurance: 

Il n'existe pas de méthode unique et optimale pour toutes les banques et compagnies 

d'assurance afin d'entrer dans le domaine de la bancassurance. Comme dans tous les secteurs 

d'activité, le choix dépendra de la stratégie envisagée par les deux partenaires. Cette stratégie 

dépend généralement de l'environnement interne et externe des deux entités, ainsi que des 

objectifs fixés, qui peuvent aller de la simple distribution des produits du partenaire à la 

volonté de prendre le contrôle d'un établissement dans le secteur complémentaire. 

  Plusieurs scénarios peuvent se présenter en fonction des contextes spécifiques. Néanmoins, il 

est pertinent d'étudier les stratégies et les modèles les plus couramment utilisés en Europe.
16

 

2.1 Les accords de distribution, souvent avec participation croisée : 

L'un des modèles les plus couramment utilisés en Europe dans le domaine de la 

bancassurance est celui des accords de distribution, souvent accompagnés de participations 

croisées. Dans ce modèle, une banque et une compagnie d'assurance établissent un partenariat 

par le biais d'un accord de distribution. La banque propose les produits d'assurance de la 

compagnie à ses clients, généralement en les intégrant dans son offre de produits et services 

financiers. 

Dans le cadre de cet accord, il est fréquent que des participations croisées soient mises en 

place entre la banque et la compagnie d'assurance. Cela signifie que la banque peut acquérir 

une participation dans la compagnie d'assurance, tandis que la compagnie d'assurance peut 

acquérir une participation dans la banque.  

Cette participation croisée renforce la collaboration entre les deux entités et favorise une 

coopération plus étroite dans la distribution des produits d'assurance. 

Ces accords de distribution avec participation croisée offrent plusieurs avantages. Pour la 

banque, cela lui permet d'enrichir son offre de produits et de services en proposant des 

produits d'assurance à ses clients, ce qui peut renforcer sa relation avec ces derniers. Pour la 

                                                           
16

 .DANIEL Jean-Pierre ,Les enjeux de la bancassurance , Editions de Verneuil , Paris ,1995 
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compagnie d'assurance, cela lui offre un canal de distribution étendu grâce à la clientèle de la 

banque, ce qui peut accroître sa visibilité et sa part de marché. 

Il est important de noter que la nature spécifique de ces accords de distribution et des 

participations croisées peut varier en fonction des réglementations et des pratiques propres à 

chaque pays européen. Les détails précis de ces accords sont généralement négociés entre les 

parties concernées, en fonction de leurs objectifs et de leur stratégie commerciale. 

L’accord de distribution avec participation croisée peut être considéré comme une stratégie 

dans le domaine de la bancassurance. Cette stratégie implique la collaboration entre une 

banque et une compagnie d'assurance, où la banque propose les produits d'assurance de la 

compagnie à ses clients. Les participations croisées renforcent cette collaboration en 

permettant à chaque partie d'acquérir une participation dans l'autre. 

Cette stratégie présente plusieurs avantages. Elle permet à la banque d'élargir son offre de 

produits et de services en proposant des produits d'assurance à sa clientèle, ce qui peut 

renforcer sa relation avec les clients et accroître sa rentabilité. De plus, la compagnie 

d'assurance bénéficie d'un canal de distribution étendu grâce à la clientèle de la banque, ce qui 

peut stimuler sa croissance et sa part de marché. 

Cependant, il est important de souligner que cette stratégie peut varier en fonction des 

objectifs et des stratégies commerciales spécifiques de chaque banque et compagnie 

d'assurance. Les détails et les modalités de l'accord de distribution avec participation croisée 

sont généralement négociés entre les partenaires, en tenant compte des réglementations et des 

pratiques propres à chaque pays ou région. 

En général, ces accords de distribution sont un premier pas vers la bancassurance en 

attendant de se lancer dans des stratégies plus développées à l’instar de la banque NSM qui a 

commencé par la vente des produits de AXA 17et a fini par la création de sa propre filiale 

NSM 
18

Vie . 

 

                                                           
17

 1 .AXA : est un grand groupe international d'origine français spécialisé dans l'assurance, la banque, la gestion 

d'actif et actuellement leader mondial sur le marché de l'assurance  

 
18

 NSM : NEUFLIZE. SSCHLUMBERGER, Mallet vie (filiale du groupe néerlandais). 
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2.2. La création d’une nouvelle filiale : 

C’est le modèle de bancassurance le plus connu et le plus usité en France , en Italie et en 

Espagne .Il consiste en la création par la banque d’une filiale Assurance , exprimant ainsi sa 

volonté de contrôler totalement cette nouvelle activité . Les cas les plus connus en France 

sont: les Assurances du Crédit Mutuel, l’Union des Assurances Fédérales (Crédit Lyonnais ) 

et le Crédit Agricole par ses deux filiales Pacifica et Prédica .
19

 

La création d'une filiale bancaire par une compagnie d'assurance, tel que AXA Banque en 

France, est un phénomène rare. Cela s'explique par le fait que les obstacles à l'entrée sont plus 

élevés dans le secteur bancaire que dans celui de l'assurance, et que la taille minimale 

optimale requise sur le marché bancaire est nettement supérieure à celle requise dans le 

marché de l'assurance. En d'autres termes, la création d'une filiale bancaire par une compagnie 

d'assurance est une entreprise complexe et difficile, requérant des ressources importantes et 

une solide expérience dans l'industrie bancaire. 

Les stratégies de croissance interne adoptées par les banques leur permettent de générer des 

revenus à la fois sous forme de commissions et de dividendes, tout en évitant les fuites de 

revenus vers d'autres entités. Cependant, ces stratégies requièrent des investissements 

importants en termes de capitaux propres ainsi que de formation du personnel, qui ne possède 

généralement pas les compétences requises pour mener à bien les opérations bancaires. À 

moins que le personnel n'ait déjà acquis de l'expérience dans la distribution de produits 

similaires via un accord de distribution avec une société d'assurance. En somme, la mise en 

place de ces stratégies de croissance interne est une entreprise coûteuse et exigeante, 

nécessitant un solide engagement en termes de ressources et de formation pour garantir leur 

succès. 

L'avantage principal de ces stratégies de croissance interne réside dans la capacité de la 

banque à distribuer des produits personnalisés qui répondent aux besoins et aux attentes 

spécifiques de sa clientèle. Cette personnalisation est possible grâce à une collaboration étroite 

avec la filiale bancaire, qui permet de développer des produits sur-mesure. En d'autres termes, 

La banque est en mesure d'offrir des produits sur mesure en travaillant en étroite collaboration 
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 .DJENAD.Mohamed, « la bancassurance et ses perspective en Algérie », Mémoire de fin d'études, Promotion 

2009, page 32. 
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avec sa filiale bancaire, ce qui constitue un avantage concurrentiel significatif dans un marché 

où la personnalisation est de plus en plus importante pour les clients. 

La distribution mono-label adoptée peut cacher une stratégie de différenciation visant à 

valoriser le marché. En d'autres termes, cette stratégie de distribution exclusive peut être 

utilisée comme un moyen de se différencier de la concurrence et de valoriser la marque de la 

banque. Cette approche permet à la banque de proposer des produits exclusifs qui ne sont pas 

disponibles auprès d'autres établissements financiers, ce qui peut attirer une clientèle 

spécifique et contribuer à renforcer la position de la banque sur le marché. 

2.3. Les stratégies de croissance externe : 

  Ces stratégies peuvent être mises en œuvre à travers des prises de participation 

minoritaires ou majoritaires dans une entreprise cible, permettant ainsi à la banque d'exercer 

un certain degré de contrôle sur cette dernière. En effet, la banque peut acquérir une 

participation minoritaire suffisante pour influencer les décisions clés de l'entreprise cible, ou 

une participation majoritaire pour prendre le contrôle de l'entreprise. Ces stratégies de prise de 

participation sont des moyens courants pour les banques de renforcer leur position sur le 

marché et de saisir des opportunités de croissance. 

  Les banques et compagnies d'assurance adoptent ces stratégies de prise de participation 

pour pénétrer sur un marché avec un niveau d'activité élevé. la prise de contrôle d'une 

entreprise existante est essentielle, mais son incorporation complète n'est pas nécessaire, et 

elle peut maintenir son statut juridique. En somme, ces stratégies de prise de participation 

permettent aux banques et compagnies d'assurance d'améliorer leur position sur le marché et 

de saisir des opportunités de croissance sans avoir à partir de zéro. 

  Les sociétés d'assurance ont tendance à préférer cette approche pour plusieurs raisons. 

D'une part, elles disposent de capitaux à long terme qui leur permettent de réaliser des 

investissements stratégiques de ce type.  

D'autre part, cette stratégie peut être le meilleur moyen de contourner les barrières à l'entrée 

sur le marché bancaire, d'autant plus que les assureurs, en tant qu'investisseurs institutionnels, 

possèdent une expertise en matière de gestion de portefeuille et de marché boursier. En 

somme, cette approche leur permet de renforcer leur position sur le marché et de saisir des 
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opportunités de croissance, tout en utilisant leur expertise en matière d'investissement et de 

gestion de portefeuille. 

  Les sociétés d'assurance utilisent cette stratégie de prise de participation comme moyen de 

riposte et de résistance aux incursions des banques sur le marché de l'assurance. Elles 

cherchent ainsi à maintenir leur part de marché face aux « bancassureurs ». Un exemple de 

cette stratégie est l'acquisition par le GAN d'une importante participation minoritaire dans le 

CIC (Crédit Industriel et Commercial) en France en 1985. Cette participation a été 

progressivement augmentée jusqu'à ce que le GAN obtienne 90% des droits de vote dans 

l'entreprise cible. En somme, ces stratégies de prise de participation permettent aux sociétés 

d'assurance de renforcer leur position sur le marché et de faire face à la concurrence des 

banques dans le secteur de l'assurance. 

  La stratégie de croissance externe peut également prendre la forme d'une fusion-

absorption négociée par les deux entités. Cette stratégie aboutit à la création d'une entité 

nouvelle et à l'émergence d'une entreprise de bancassurance qui se concentre sur la recherche 

d'une synergie opérationnelle comme l'une de ses principales préoccupations. En d'autres 

termes, cette stratégie vise à créer une nouvelle entité qui combine les activités de la banque et 

de l'assurance afin de rationaliser les opérations et de maximiser l'efficacité. 

  Ces stratégies offrent généralement des avantages plus importants pour les assureurs que 

pour les banquiers. Elles permettent aux assureurs de tirer parti du savoir-faire de l'autre partie 

dans la création et la distribution de nouveaux produits, tout en donnant un accès direct et 

immédiat à un portefeuille de clients préétabli. Cet avantage ne semble pas aussi bénéfique 

pour les banques, qui disposent déjà d'une clientèle potentielle pour commercialiser les 

nouveaux produits résultant de leur collaboration avec les compagnies d'assurance. En 

somme, ces stratégies offrent aux assureurs un accès à une clientèle établie et une opportunité 

de développer de nouveaux produits, tandis que les banques peuvent bénéficier d'une 

diversification de leur offre de produits grâce à leur collaboration avec les assureurs. 

2.4. Les joint-ventures : 

 Ils constituent en la création d’une nouvelle société d’assurance dans laquelle une banque 

et une compagnie d’assurance, qui existent déjà, se partagent les parts sociales .Ces stratégies 
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peuvent s’avérer très efficaces pour dégager des synergies opérationnelles et éviter certains 

conflits liés à la culture et à la stratégie d’entreprise.
20

 

  Le choix de la meilleure stratégie de bancassurance dépend des forces et des faiblesses de 

l'organisation existante, ainsi que du choix du partenaire éventuel. Parmi les différentes 

options, la stratégie de création de filiale s'avère être la plus efficace, car elle permet de 

consolider le développement de la bancassurance de manière plus efficiente. En d'autres 

termes, cette stratégie permet de créer une entité distincte qui combine les activités de la 

banque et de l'assurance, offrant ainsi une plus grande flexibilité et une meilleure gestion des 

risques. Cette approche peut être particulièrement efficace si elle est mise en place avec un 

partenaire ayant des compétences et des atouts complémentaires, permettant ainsi à l'entité de 

tirer parti des forces de chacune des parties impliquées. 

  Cependant, il convient de souligner que la sélection d'une stratégie efficace en matière de 

bancassurance ne suffit pas à garantir des résultats satisfaisants. En effet, un cadre 

réglementaire favorable ainsi qu'un environnement fiscal propice sont des éléments 

indispensables qui influencent les choix stratégiques de la banque en termes de produits et de 

zones géographiques d'implantation pour la transition vers la bancassurance. Par conséquent, 

la prochaine section se concentrera sur la présentation des caractéristiques clés de la 

bancassurance. 

 Figure N°02 : part des différentes stratégies de partenariat en assurance vie par pays 

européens à la fin de l’année 2002 
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 . BERANGERL.M, CHEVALIER.M et LAUNAY.C, Analyse de la situation de la bancassurance dans le 

monde, Le rapport FOCUS publication de SCOR vie. Paris.2005, page 05. 
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Section 3 : évolution de la bancassurance en Algérie 

 Le développement de la bancassurance en Algérie, tout comme dans d'autres pays, n'a pas 

encore atteint son plein potentiel. Cependant, les assureurs ont compris l'intérêt de distribuer 

leurs produits via des partenariats bancaires. La bancassurance est un segment en croissance 

chaque année, avec un potentiel fort, d'où son intégration dans les plans stratégiques de 

développement des assureurs. Aujourd'hui, les banquiers et les assureurs travaillent ensemble 

grâce à des partenariats, et une part importante du chiffre d'affaires de certains assureurs 

provient désormais de leurs réseaux bancaires partenaires.
21

 

3.1. L’état du marché de la bancassurance en Algérie :  

3.1.1. Le développement de la bancassurance en Algérie :  

Il est indéniable que certaines banques en Algérie ont connu un niveau d'activité significatif 

en bancassurance, notamment dans les assurances pour les particuliers et l'assurance-crédit 

immobilier. La vente de produits d'assurance peut être considérée comme une stratégie de 

marketing pour les banques, car elle permet d'offrir à leur clientèle des packages de produits et 

services. Lorsqu'une banque propose un produit bancaire accompagné d'une assurance à un 

client, cela peut être perçu comme une facilité offerte, renforçant ainsi la relation de confiance 

avec la clientèle. Bien que le niveau de développement de la bancassurance en Algérie puisse 

ne pas être très évident si on le compare au chiffre d'affaires global du marché des assurances, 

il reste néanmoins respectable si on le mesure par rapport au chiffre d'affaires des assurances 

destinées aux particuliers.  

En 2014, le chiffre d'affaires réalisé par les sociétés d'assurance en Algérie grâce à la 

bancassurance s'élevait à 1,9 milliard de dinars, soit l'équivalent de 1,5% du chiffre d'affaires 

global du marché de l'assurance. Bien que le niveau d'activité soit encore modeste, la 

bancassurance a permis au secteur des assurances d'amorcer la diversification de ses canaux 

de distribution, en particulier pour les sociétés d'assurance de personnes. Ces dernières 

disposent, outre de leur réseau traditionnel, d'un réseau alternatif composé du réseau bancaire 

et du réseau direct des assureurs dommages. De plus, la bancassurance a renforcé la synergie 
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 Bou Yahia, Y., « Une dynamique naissante pour un partenariat d’avenir » Revue de l’assurance N°04, éditée 

par le Conseil National des Assurances, décembre 2013, p 25. 
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entre les banques et les compagnies d'assurance, grâce à la participation des principales 

banques dans la création de filiales d'assurance de personnes depuis 2011. 

Cependant, pour que la bancassurance se développe davantage et devienne une véritable 

force de vente pour les produits d'assurance de personnes et de risques dommages pour les 

particuliers et les PME/TPE, il est nécessaire que les banquiers et les assureurs s'engagent plus 

intensément dans cette forme de distribution. Les marchés potentiels importants demeurent 

encore peu couverts par l'assurance, et il est donc crucial que les acteurs du secteur continuent 

à explorer les opportunités offertes par la bancassurance et à promouvoir ses avantages auprès 

des consommateurs. 

La bancassurance est un canal de distribution qui permet aux compagnies d'assurance de 

vendre leurs produits par le biais de partenariats bancaires. Cette approche peut être bénéfique 

pour les deux parties impliquées, car les banques peuvent offrir à leurs clients une gamme plus 

large de produits et services financiers, tandis que les compagnies d'assurance peuvent étendre 

leur réseau de distribution et augmenter leurs ventes. En Algérie, le marché de la 

bancassurance est encore relativement nouveau, mais il a un potentiel de croissance important, 

en particulier pour les assureurs proposant des produits d'assurance vie, d'assurance santé et 

d'assurance de biens et responsabilité. 

Le gouvernement algérien a pris des mesures pour encourager le développement de la 

bancassurance dans le pays. En 2011, le gouvernement a introduit une nouvelle loi qui permet 

aux banques de proposer des produits d'assurance par le biais de leurs filiales, et plusieurs 

grandes banques ont depuis créé leur propre compagnie d'assurance. De plus, le gouvernement 

a travaillé à moderniser le cadre réglementaire de la bancassurance, dans le but de promouvoir 

la transparence et la protection des consommateurs. 

Malgré les avantages potentiels de la bancassurance, il reste des défis à relever. L'un des 

principaux défis est le manque de sensibilisation et de compréhension des consommateurs 

quant aux avantages des produits d'assurance, en particulier ceux liés à l'assurance vie et santé. 

De plus, il y a des préoccupations concernant le potentiel de conflits d'intérêts lorsque les 

banques agissent à la fois comme distributeurs et vendeurs de produits d'assurance. 
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Dans l'ensemble, le développement de la bancassurance en Algérie est une tendance 

prometteuse qui devrait se poursuivre dans les années à venir. Avec le bon cadre 

réglementaire et l'éducation des consommateurs, la bancassurance a le potentiel de devenir un 

canal de distribution important pour les produits d'assurance en Algérie. 

3.1.2. Des performances encore loin de potentiel réel du marché de la bancassurance en 

Algérie :  

Effectivement, la promulgation de la loi n° 06-04 du 20 février 2006, qui a modifié et 

complété l'ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances, a été un premier 

signal de la volonté des pouvoirs publics algériens de développer les services financiers dans 

le pays. Cette évolution législative, intervenue dans un contexte de transition économique 

marqué par des réformes importantes, notamment dans le secteur bancaire et financier, a 

permis d'ouvrir la voie à une coopération entre les compagnies d'assurance et les banques. Les 

banques ont ainsi obtenu l'autorisation de commercialiser des produits d'assurance par 

l'intermédiaire de leurs guichets. Cette mesure a ainsi favorisé l'émergence de la 

bancassurance en Algérie, en offrant aux compagnies d'assurance un nouveau canal de 

distribution pour leurs produits, tout en permettant aux banques de diversifier leur offre de 

services financiers. 

La réforme globale du système financier en Algérie a été à l'origine d'un développement 

progressif de la bancassurance, un secteur qui offre des perspectives prometteuses. Les 

chiffres publiés en 2013 par le Conseil National des Assurances confirment cette tendance, en 

révélant une croissance significative de ce créneau. Le marché de la bancassurance en Algérie 

présente un fort potentiel, notamment en ce qui concerne l'assurance de personnes, un segment 

encouragé par l'intervention bancaire et la réglementation qui favorise la synergie entre 

banquiers et assureurs dans le cadre de cette intermédiation. 

Cette interaction est bénéfique pour les banques, qui ont ainsi l'opportunité de proposer de 

nouveaux services bancaires et d'optimiser leur rentabilité, en plus de leurs missions 

classiques. Quant aux assureurs, ils ont accès à une épargne clientèle plus large des banques, 

ce qui leur permet d'intéresser un plus grand nombre de souscripteurs aux produits de 

l'assurance. Cette évolution dans la sphère financière a donc offert des opportunités 
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intéressantes pour les acteurs du secteur de la bancassurance, avec des avantages mutuels pour 

les banques et les compagnies d'assurance. 

L'analyse du Conseil National des Assurances souligne que la stabilité de la demande 

d'épargne financière des ménages, la diminution des tensions inflationnistes et la réduction du 

taux de chômage sont des facteurs favorables à la mise en place d'un modèle de bancassurance 

en Algérie. Cependant, bien que la conjoncture soit favorable, le potentiel réel du marché de la 

bancassurance est encore loin d'être atteint, de même que d'autres activités financières telles 

que le leasing, l'ingénierie financière, la gestion d'actifs, la création de fonds d'investissement 

et de garantie, le capital-investissement et le marché obligataire. 

Le développement de la bancassurance en Algérie, qui a débuté en 2009, est appelé à jouer 

un rôle déterminant, selon le Conseil National des Assurances. L'affectation de guichets 

bancaires au profit des assureurs devrait contribuer à réduire les coûts de distribution et à 

développer le réseau de distribution en densifiant le nombre de points de vente. Toutefois, il 

est important de noter que le ratio d'un point de vente pour 28 000 habitants en Algérie est 

bien supérieur à la moyenne mondiale qui est de 5 000 habitants pour un seul point de vente. 

En outre, la relation conventionnelle entre les banquiers et les assureurs dans le système de 

bancassurance en place en Algérie peut être un frein à la création d'une véritable alliance entre 

les deux parties. Les participations des banques dans le capital des sociétés d'assurances de 

personnes récemment créées peuvent renforcer la bancassurance pour qu'elle joue pleinement 

son rôle. Globalement, le marché de la bancassurance en Algérie a un potentiel de croissance 

important, mais il est important que les acteurs concernés travaillent ensemble pour surmonter 

les obstacles et exploiter pleinement les opportunités offertes par ce secteur.  

La bancassurance en Algérie est encore un secteur en développement, mais qui présente un 

fort potentiel de croissance. En effet, le marché algérien de l'assurance est encore peu 

développé, avec un taux de pénétration de l'assurance relativement faible par rapport à d'autres 

pays de la région. Cela signifie qu'il y a une marge importante de progression pour les acteurs 

de ce secteur. 

Par ailleurs, la bancassurance offre de nombreux avantages pour les deux parties 

concernées. Pour les banques, cela permet de diversifier leur offre de services et de proposer 

des produits complémentaires à leurs clients, tout en renforçant leur rentabilité. Pour les 
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compagnies d'assurance, cela permet d'accéder à une clientèle plus large et diversifiée, tout en 

réduisant les coûts de distribution. 

Cependant, pour que la bancassurance puisse pleinement jouer son rôle en Algérie, il est 

important que les acteurs concernés travaillent ensemble pour surmonter les obstacles qui 

limitent son développement. Cela peut passer par une meilleure coordination entre les banques 

et les compagnies d'assurance, une amélioration de la réglementation pour favoriser la 

création d'alliances entre les deux parties, ou encore un renforcement du réseau de distribution 

en densifiant le nombre de points de vente.  

Dans tous les cas, il est certain que le marché de la bancassurance en Algérie est appelé à 

jouer un rôle de plus en plus important dans le secteur des services financiers et que son 

potentiel de croissance est prometteur. 

Malgré un fort potentiel de croissance, les performances du marché de la bancassurance en 

Algérie sont encore loin de son potentiel réel. Bien que la réforme législative de 2006 ait 

favorisé l'émergence de la bancassurance en Algérie et que les chiffres publiés par le Conseil 

National des Assurances en 2013 aient confirmé une croissance significative de ce créneau, il 

reste encore des obstacles à surmonter pour que la bancassurance puisse pleinement jouer son 

rôle. 

L'analyse du marché de la bancassurance en Algérie montre que la densité du réseau de 

distribution d'assurance est encore faible par rapport à la moyenne mondiale, ce qui limite 

l'accès des clients aux produits d'assurance. En outre, la relation conventionnelle entre les 

banquiers et les assureurs dans le système de bancassurance en place en Algérie peut être un 

frein à la création d'une véritable alliance entre les deux parties. 

Pour que la bancassurance puisse atteindre son plein potentiel en Algérie, il est nécessaire 

que les acteurs concernés travaillent ensemble pour surmonter ces obstacles. Cela peut passer 

par une amélioration de la réglementation pour favoriser la création d'alliances entre les 

banques et les compagnies d'assurance, une densification du réseau de points de vente 

d'assurance, ou encore une meilleure coordination entre les banques et les compagnies 

d'assurance. 
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En définitive, bien que le marché de la bancassurance en Algérie soit appelé à jouer un rôle 

de plus en plus important dans le secteur des services financiers, il est important de prendre en 

compte les défis qui entravent son développement pour exploiter pleinement les opportunités 

offertes par ce secteur. 

3.2. Le modèle algérien de la bancassurance  : 

La bancassurance est une activité qui s'adapte aux spécificités économiques et financières 

de chaque pays. En conséquence, chaque pays peut avoir ses propres méthodes et pratiques 

dans le domaine de la bancassurance. Cela s'explique par le fait que chaque pays a ses propres 

variables économiques et financières qui influencent la manière dont la bancassurance est 

mise en œuvre et développée. Par conséquent, il est important d'adapter les pratiques de la 

bancassurance aux spécificités locales pour en tirer le meilleur parti.  

D'un point de vue institutionnel, le cadre réglementaire mis en place en Algérie permet 

d'opérer les activités de bancassurance de manière similaire à ce qui est fait dans des pays 

économiquement plus développés. D'un point de vue opérationnel, les dispositifs de 

collaboration entre les établissements bancaires et les compagnies d'assurance sont 

encourageants, comme en témoignent les résultats financiers positifs pour ces deux secteurs.  

Cependant, pour améliorer l'efficacité de leurs prestations et favoriser le transfert de l'utilité 

de l'argent dans le temps, les banques et les compagnies d'assurance doivent œuvrer à une 

coopération plus étroite. Les défis auxquels sont confrontés leurs marchés respectifs 

nécessitent des mesures d'urgence qui encouragent une collaboration accrue, notamment dans 

le cadre de stratégies de bancassurance. 

Néanmoins, le modèle algérien est contraint par une spécificité forte à l’économie 

algérienne à savoir la faiblesse actuelle de son secteur financier. Au-delà d’une activité 

d’intermédiation bancaire forte, la bancassurance, et plus généralement le secteur des 

assurances, a besoin, pour se développer, d’un marché financier volumineux et dynamique 

afin d’offrir des débouchés en termes d’investissement et, donc, de placement et d’épargne.22 
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3.3. Les entraves de la bancassurance en Algérie et les solutions proposées : 

Le développement limité, voire inexistant, de la bancassurance en Algérie n'est pas fortuit, 

mais plutôt le résultat d'un ensemble de facteurs systémiques qui nécessitent des solutions et 

des réformes pour permettre un développement optimal de la bancassurance dans le pays. 

Ces facteurs comprennent la faiblesse du réseau de distribution d'assurance, la nature 

conventionnelle des relations entre les banquiers et les assureurs, la réglementation peu 

favorable à la création d'alliances bancaires et d'assurance, ainsi que la faiblesse du marché 

financier algérien, qui limite les possibilités d'investissement pour les acteurs de la 

bancassurance. 

Pour surmonter ces obstacles, des réformes doivent être mises en place pour encourager la 

coopération entre les banques et les compagnies d'assurance, densifier le réseau de distribution 

d'assurance, améliorer la réglementation pour favoriser la création d'alliances entre les deux 

parties, et enfin développer le marché financier pour offrir des opportunités d'investissement 

et de placement pour les épargnants. 

3.3.1. Les entraves au développement de la bancassurance en Algérie : 

L’activité de la bancassurance souffre de quelques menaces qui bloquent son développement 

en Algérie, on a réussi à constater quelques obstacles que nous pouvons citer   ci-dessous :  

- Une proportion significative de la population présente un niveau de 

connaissances limité en ce qui concerne les produits financiers proposés par les 

guichets bancaires. Les agences bancaires rencontrent des difficultés pour 

persuader leur clientèle de souscrire aux différents produits d'assurance en 

raison d'une publicité insuffisante et d'un manque de confiance des clients 

envers la bancassurance ; 

- La plupart des établissements bancaires et des sociétés d'assurance ne disposent 

pas d'un système d'information efficace, ce qui se traduit par une absence 

d'interconnexion entre les agences d'une même banque ou société d'assurance. 

Cette situation entraîne des difficultés dans la transmission des informations et 

une faible automatisation des opérations liées à la bancassurance ; 



Chapitre II : Le Marketing Banque Assurance 

 

58 
 

- Les obstacles religieux constituent un frein à l'activité de bancassurance, dans la 

mesure où l'intérêt bancaire est considéré comme de l'usure, ce qui empêche les 

croyants de recourir aux services bancaires ; 

- Le manque de publicité concernant les produits d'assurance, qui demeurent 

coûteux pour les souscripteurs en raison de la baisse du pouvoir d'achat, ainsi 

que l'absence d'agences spécialisées dans la vente et de conventions suffisantes 

avec des entreprises publiques ou privées, sont autant de facteurs qui freinent le 

développement de la bancassurance ; 

- La formation du personnel chargé de la bancassurance souffre d'un manque de 

durée et de continuité, ce qui constitue un obstacle à son efficacité et à son 

développement ; 

- La densité limitée des réseaux bancaires en Algérie, caractérisée par une seule 

agence pour 28 000 habitants, constitue un obstacle à l'exploitation efficace du 

vaste portefeuille clientèle des banques, ainsi qu'à la multiplication des contacts 

avec les clients et à l'établissement d'une relation de proximité propice à la vente 

des produits d'assurance ;  

- La faible contribution du marché de l'assurance des personnes, représentant 

seulement 8% du chiffre d'affaires global du secteur des assurances, est 

attribuable à des facteurs culturels et sociaux tels que les pratiques religieuses et 

les circuits informels, ainsi qu'à des exigences techniques élevées en matière de 

connaissance de la part des agents d'assurance ; 

Le faible taux de pénétration (ou contribution du secteur des assurances au PIB) de l’ordre 

de 0,76%, qui est symptomatique d’une faible appétence aux produits d’assurance de la 

population.
23

 

En 2015, le volume des primes émises pour la bancassurance en Algérie s'élevait à 1% du 

total, soit 1,2 milliard de dinars (environ 10,3 millions d'euros). En comparaison, le chiffre 

d'affaires de la bancassurance au Maroc atteignait 500 millions d'euros. 

 

                                                           
23

 Badis, B., « La bancassurance a besoin d’un marché financier volumineux et dynamique pour se développer » 

Revue de l’assurance, N°14, Septembre 2016, p14. 
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3.3.2. La proposition de quelques solutions et réformes pour les obstacles de la 

bancassurance en Algérie :  

Afin de surmonter les obstacles entravant le développement de la bancassurance en 

Algérie, plusieurs réformes et solutions peuvent être en visages. Ces mesures viseraient à 

éliminer les freins mentionnés précédemment et pourraient inclure. 

 

3.3.2.1. Des reformes proposées sur le plan réglementaire : 

Le développement de la bancassurance requiert un environnement réglementaire propice, à la 

fois sur le plan organisationnel et fiscal. Les propositions suivantes visent à pallier certaines 

insuffisances et lacunes à combler pour atteindre cet objectif. 

3.3.2.1.1. L’évolution de la loi bancaire algérienne :  

La loi bancaire en vigueur en Algérie n'a pas clairement défini la connexion entre la 

distribution de produits d'assurance et l'activité bancaire. Cette ambiguïté laisse place à des 

interprétations diverses. Afin de remédier à cette situation, les propositions suivantes sont 

avancées : 

 Il aurait été préférable que les autorités monétaires publient un texte (règlement ou 

note adressée aux banques et établissements financiers) qui définit explicitement les 

produits d'assurance dont la distribution est considérée comme une activité connexe au 

sens de la loi. Ce texte pourrait également préciser les produits d'assurance qui peuvent 

être distribués en dehors de l'activité bancaire ; 

 Il est exigé que la liste des produits d'assurance que les banques sont autorisées à 

commercialiser inclue au minimum deux catégories distinctes de produits. Cette 

disposition implique que la proposition d'une liste de produits d'assurance par les 

banques ne peut se limiter à une seule catégorie de produits :  

 Les produits d’assurance accessoires aux opérations bancaires et qui constituent le 

prolongement naturel de leur activité. Ce sont tous les produits d’assurance liés 

aux produits bancaires de base.
24
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 Voir Supra. Les produits constituant le prolongement naturel des opérations bancaires. P.13. 
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 Il est question des assurances liées aux individus en général, et plus 

particulièrement des produits d'assurance vie et des produits de capitalisation. 

 Étant donné que la législation bancaire exige que les activités connexes soient 

proportionnellement limitées par rapport à l'ensemble des opérations bancaires, sans 

qu'une limite précise ne soit spécifiée, il est impératif de déterminer expressément 

cette limite. 

 Il convient de définir la portée de la confidentialité bancaire à laquelle est soumis le 

banquier, ainsi que de déterminer les conditions dans lesquelles certaines informations 

pourront être éventuellement communiquées au partenaire assureur  

3.3.2.1.2. Renforcement du rôle des assurances dans la bancassurance  :  

Il est envisageable de simplifier l'ordonnance 95-07 relative aux assurances afin de faciliter 

l'accès des banques au marché de l'assurance, tout en respectant les principes déontologiques 

et orthodoxes de la profession. En effet, il est recommandé ce qui suit : 

 Il est proposé de conférer aux banques le statut de distributeur de produits d'assurance 

pour le compte d'un ou plusieurs assureurs, moyennant la signature d'une convention 

entre les deux parties. Ainsi, les banques seront exemptées de se constituer en courtier 

ou en maison de courtage. Toutefois, il est nécessaire de définir les termes généraux de 

cette relation afin de prévenir tout abus potentiel. 

 Afin de préserver les intérêts des clients souscrivant des contrats d'assurance, il est 

impératif de spécifier le niveau de compétences requis pour le personnel bancaire, de 

manière à ce qu'il soit en mesure de présenter efficacement les produits d'assurance à 

la clientèle, en particulier pour les produits d'assurance vie et de capitalisation. 

3.3.2.1.3. La réduction fiscale : 

Il est essentiel de rendre le régime fiscal des assurances-vie plus avantageux et accessible en 

diminuant le niveau d'imposition. Cette mesure peut être mise en place soit en réduisant la 

fiscalité à l'entrée, soit en réduisant la fiscalité à la sortie, ou en appliquant une réduction des 

deux, comme cela est généralement pratiqué. 

A. La réduction des impôts à l’entrée : Il est préconisé d'octroyer des avantages fiscaux, 

sous forme de réductions d'impôts au titre de l'Impôt sur le Revenu Global (IRG), sur le 
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montant des primes versées dans le cadre d'un contrat d'assurance vie ou de capitalisation, 

à condition que la durée de souscription dépasse une durée fixée (par exemple, 8 ans). Ces 

avantages fiscaux peuvent prendre différentes formes, allant d'une simple déduction 

fiscale plafonnée par foyer et par nombre d'enfants à charge, jusqu'à une exonération 

totale des primes versées dans le cadre d'un contrat d'assurance vie, au titre de l'Impôt sur 

le Revenu Global. 

B. La réduction des impôts à la sortie : Le rachat d'un contrat d'assurance-vie peut être 

effectué sous forme de versement en capital ou de rente. Le montant du rachat est 

constitué du capital, qui représente la somme totale des primes versées, ainsi que des 

produits de placement, qui correspondent à la différence entre les sommes à recevoir et le 

cumul des primes versées. quel que soit le mode de rachat choisi, il est important de noter 

que : 

 Le capital est exonéré de tout impôt. 

 Une taxation, à titre de l’IRG, dégressive avec la durée de souscription jusqu’à 

l’exonération totale pour les contrats dont la durée de souscription dépasse 8 ans par 

exemple.
25

 

Cependant, ces avantages fiscaux peuvent constituer une source potentielle d'évasion 

fiscale ainsi qu'un moyen pour échapper aux droits de succession. Par conséquent, il est 

recommandé de fixer un âge limite pour chaque assuré, à partir duquel les produits seraient 

soumis au barème de l'Impôt sur le Revenu Global (IRG) de manière normale. Par exemple, il 

conviendrait d'appliquer le barème de l'IRG aux produits des contrats souscrits par des 

personnes âgées de plus de 70 ans et dont le bénéficiaire est une tierce personne. 

3.3.2.2. Les reformes structurelles proposées pour les acteurs de la bancassurance en 

Algérie : 

Les établissements bancaires et les compagnies d'assurance doivent s'efforcer d'améliorer 

leur image auprès de leur clientèle et du grand public. Toutefois, cela ne sera possible qu'avec 

l'amélioration de la qualité de leurs services. 

                                                           
25

 Lamelot, G. et Leriche, .J. , Assurance vie Prévoyance. Epargne. Retraite, Ed Delmas, 3ème, 1993, pp 180 à 
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 Les banques doivent être attentives aux besoins de leurs clients et toujours disponibles 

pour les aider à répondre à leurs exigences financières. Quant aux compagnies d'assurance, 

elles doivent s'efforcer de réduire les sources de mécontentement des assurés, qui sont souvent 

liées à des règlements de sinistres insatisfaisants, notamment dans le domaine de l'assurance 

automobile. Une communication objective et convaincante, ainsi qu'une politique 

commerciale efficace utilisant tous les outils du marketing, permettront aux banques et aux 

compagnies d'assurance de surmonter les difficultés actuelles et de se projeter dans une 

nouvelle ère. 

    Il est impératif de combler rapidement le retard existant en matière de système 

d'information et d'automatisation des opérations, aussi bien dans le secteur bancaire que dans 

le secteur de l'assurance, afin de permettre aux deux entités de remplir pleinement leur rôle. 

Ces réformes ne sont pas seulement nécessaires pour le développement de la bancassurance, 

mais elles sont également indispensables et constituent des conditions essentielles pour le 

développement simultané des activités d'assurance et du secteur bancaire. 

 



 

 

 

 

CHAPITRE III : 

 L'ATTRAIT DES CLIENTS POUR LES PRODUITS ET SERVICES 

BANCASSURANCE EN LIEN AVEC LES TENDANCES 

ACTUELLES DU MARCHÉ. 

CAS DE LA CNEP - BANQUE -TIZI OUZOU
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Introduction : 

Avec l'évolution rapide des marchés financiers et les changements des besoins et des attentes des 

clients, la relation entre les services bancaires et les produits d'assurance devient de plus en plus 

cruciale. Les sociétés CNEP Banque et Cardif El Djazair jouent un rôle essentiel en offrant des 

solutions innovantes de bancassurance qui répondent aux besoins variés des clients. Ces deux 

entreprises proposent des produits et des services financiers intégrés qui combinent les services 

bancaires traditionnels avec divers produits d'assurance, renforçant ainsi leur attrait auprès des 

clients. 

Dans ce chapitre L'attrait des clients pour les produits et services Bancassurance en lien avec des 

tendances actuelles du marché, nous observons un intérêt croissant pour la technologie financière 

(FinTech), qui contribue à offrir des services bancaires et d'assurance novateurs et faciles à 

utiliser. De plus, il y a une demande accrue pour des produits et services sur mesure qui 

répondent mieux aux besoins individuels des clients. La sensibilisation accrue aux risques 

financiers et le besoin de protection financière augmentent également l'attrait des produits de 

bancassurance offerts par CNEP Banque et Cardif El Djazair. 

En adoptant des stratégies de bancassurance, CNEP Banque et Cardif El Djazair visent à 

améliorer la satisfaction des clients et à établir des relations à long terme avec eux. Dans ce 

contexte, l'innovation et la capacité à offrir une véritable valeur ajoutée jouent un rôle clé dans 

l'attraction et la fidélisation des clients. Ces entreprises cherchent à fournir des solutions 

financières complètes qui aident les clients à gérer efficacement leur argent et leurs risques. 
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Section 1 : Présentation de la CNEP-BANQUE :  

Introduction : 

    Depuis le début des années 1990, le secteur bancaire en Algérie a connu des changements 

importants grâce à la loi 90-10 du 14 avril 1990 sur la monnaie et le crédit. Cette loi a marqué le 

début d'un nouveau système bancaire destiné à financer l'économie nationale de manière 

différente. 

 

    La CNEP/BANQUE évolue maintenant dans un environnement très compétitif, avec une 

surabondance de liquidités sur le marché monétaire et des conditions économiques nationales et 

internationales en constante évolution. Pour faire face à ces défis, la CNEP/BANQUE a mis en 

place une structure de contrôle de gestion, que nous allons détailler après une brève présentation 

historique de la banque et de la assurance. 

 

     De son côté, CARDIF El Djazaïr, filial de BNP Paribas Assurance, a obtenu son agrément en 

Aléria le 11 October 2006. Avec un capital social de 450 millions de DA et plus de 140 000 

clients, elle se spécialise dans les assurances de personnes, répondant aux nouvelles exigences 

législatives locales. Depuis son lancement en France en 1993, CARDIF a développé et 

commercialisé des produits d'assurance-vie, notamment via le réseau CETELEM. Les produits 

d'assurance proposés par CARDIF El Djazaïr à la CNEP/BANQUE ont reçu l'approbation du 

ministère algérien des Finances en février 2007, prouvant leur conformité aux réglementations en 

place. 

1-présentation de la CNEP-BANQUE
1
 : 

     La Caisse Nationale d'Épargne et de Prévoyance (CNEP Banque) est une banque publique 

algérienne créée en 1964. Depuis sa création, elle s'est affirmée comme une banque universelle, 

citoyenne et moderne, s'adaptant aux différentes mutations de l'économie algérienne. La mission 

de la CNEP Banque est d'accompagner tous les Algériens, qu'ils soient particuliers, 

                                            
1
 www.cnep-banque.com 
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professionnels ou entreprises, résidents ou non, dans la réalisation de leurs projets. Ses valeurs 

fondamentales sont la confiance, l'efficacité, la responsabilité et le progrès. 

      Avec un réseau de 224 agences et 15 directions régionales sur tout le territoire algérien, la 

CNEP Banque est présente au niveau du réseau postal pour la collecte de l'épargne des ménages. 

Elle se situe au premier rang des établissements financiers en Algérie par l'importance de sa 

clientèle et des crédits accordés. 

     La CNEP Banque propose une large gamme de produits et services adaptés aux particuliers, 

professionnels, entreprises et promoteurs immobiliers. Elle est spécialisée dans le financement de 

l'habitat à travers ses crédits immobiliers aux particuliers et promoteurs. 

     En 2022, la Caisse Nationale d'Épargne et de Prévoyance (CNEP Banque) a lancé sa nouvelle 

plateforme numérique "CNEP-connect " pour la vente en ligne de ses logements. En 2023, la 

banque a introduit des crédits d’exploitation, élargissant ainsi ses offres de services pour 

répondre aux besoins variés de sa clientèle en Algérie. 

1-2 Présentation de la direction régionale CNEP-Banque N°200 de la wilaya de Tizi- Ouzou 

       La Direction Régionale Commerciale de Tizi-Ouzou N°200 (DRTO) se situe au centre-ville 

de Tizi-Ouzou, Avenue Abbane Ramdane. Elle a été créé en 1991, elle compte 15 agences 

réparties sur le territoire de trois wilayas: Une agence à Boumerdès, 09 agences à Tizi-Ouzou et 

cinq agences à Bouira. 

        La DRTO se compose d'une direction qui se divise en deux services: Front-office (personnel 

qui est chargé de la réception et information de la clientèle) et Back-office(personnel chargé de 

l'étude et des traitements des dossiers avec la décision de l'octroi du crédit). Le traitement des 

opérations avec les agents économiques passe par différents départements. En effet, son plan 

organisationnel aux différents niveaux hiérarchique est structuré en sept départements, à savoir: 

- Département administration et moyens; 

- Le département contrôle: C'est un département « contrôle du premier degré qui est mis en 

place au niveau de chaque direction de réseau et dont le champ de compétences s'étendsur 

toutes les agences de la direction du réseau. 

- Le département finance et comptabilité: 
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- Le département informatique: Il a été mis en place dans l'objet d'une plus grande maitrise 

de la gestion bancaire et d'une meilleure qualité de service à la clientèle. 

- Le département épargne: Il a été mis en place dans le but de suivre toutes les opérations 

d'épargne effectuées par les agents économiques. 

- Le département financement: Il est chargé de financer les particuliers, les promoteurs et 

les entreprises par les crédits immobiliers. 

- Le département recouvrement: son rôle essentiel est l'encaissement des créances à 

l'échéance. 

1-3 Historique de la CNEPBanque
2
: 

     LaCNEP/BANQUE est crée le 10/08/1964 sous l'égide de la loi N° 64-227 en substitution à la 

caisse de solidarité de départements et communes d'Algérie (CSDCA) et n'a été opérationnelle 

qu'a partir de 1966 et depuis trois grandes missions lui sont accordé à savoir: 

-La collecte d'épargne . 

-Le financement du logement . 

-La promotion immobilière . 

La CNEP a connu divers changements tant sur la plan statutaire que sur le plan des ces activités. 

>1ére période (1964-1974) 

 Durant cette période la CNEP s'est assignée comme mission: 

-la collecte de 1970) l'épargne sur livret pour les ménages (taux d'intérêt de 2.8% jusqu'à 

- l'octroi de crédits pour l'achat de logement (prêts sociaux), le réseau de collecte de l'épargne 

était constitué de deux agences (Alger, TIZI OUZOU) qui furent ouvertes au public 1967. 

>2éme période (1971-1979) 

 Durant cette période, était surtout consacrée a l'encouragement du financement 

de habitat, activités principale durant cette période se résument comme suit: 

                                            
2
 -www.CNEP Banque.DZ  
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- Mise en place du système d'épargne logement (arrêté ministériel du 19/02/1971) 

- Le financement de l'habitat (instruction CNEP du 08/04/1971) 

- Mise en œuvre d'un nouveau produit d'épargne qui est le compte d'épargne devise (instruction 

CNEP N° 08 du moins de mai 1971) 

>3éme période (1980-1996): 

 Décennie 80: La CNEP au service de la promotion immobilière 

La CNEP s'est assigné de nouvelles activités qui concernent: 

- Le suivi des crédits construction octroyés aux particuliers 

-Le financement de l'habitat promotionnel << décret N°80-123 » du 13/09/1980 sur fonds 

d'épargne avec vente aux l'épargnant seulement. 

- Le financement des secteurs hors habitat (profession libérales transports, coopérative etc.). Ceci 

à été énormément encouragé grâce a la diversification des produits offerts à la clientèle. 

La CNEP a également des produits durant cette période, elle a augmenté le nombre d'agence 

(120 agence en 1988 et 172 en 1996. 

1990: Instauration de la loi sur la monnaie et le crédit Suit à la promulgation de la loi sur la 

monnaie et le crédit (loi 90-10 avril 1990) de nombreux bouleversement ont marqué le système 

bancaire algérien qui est désormais livré à la concurrence et donc à la diversification de ses 

produits. 

La CNEP reste toujours le plus grand collecteur d'épargne en Algérie vu l'importance des 

montants des fonds d'épargne collectés. Sur les 135 agences et les 2652 bureaux de poste 

représentés au 31 décembre 1990, avec un total de 82 milliards de DA (dont 34 milliards de DA 

sur le compte Epargne devises). Les prêts aux particuliers accordés à la même date représentaient 

12 milliards de DA pour un total de 80 0000 prêts. 

Avril 1997: La CNEP devient la CNEP-Banque 

Le 6 avril 1997, la CNEP change de statut en obtenant son agrément en tant que banque. 
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Désormais, elle porte le nom de CNEP-Banque. Elle peut également effectuer toutes les 

opérations bancaires à l'exclusion des opérations de commerce extérieur 

> 4éme période (1997 à nos jours) 

31 mai 2005: Financement des investissements dans l'immobilier 

L'Assemblée générale extraordinaire a décidé, le 31 mai 2005, de donner la possibilité à la 

CNEP-Banque de s'impliquer davantage dans le financement des infrastructures et activités liées 

à la construction notamment pour la réalisation de biens immobiliers à usage professionnel, 

administratif et industriel ainsi que les infrastructures hôtelières, de santé,sportives, éducatives et 

culturelles. 

28 février 2007: Repositionnement stratégique de la CNEP-Banque 

     L'Assemblée générale ordinaire du 28 février 2007 relative au repositionnement stratégique 

de la banque décidé d'autoriser au titre des crédits aux particuliers: 

-Les crédits hypothécaires prévus par les textes réglementaires en vigueur au sein de la banque. 

-Les crédits à la consommation. 

      Il a été également décidé d'accorder les crédits à titre prioritaire et principal aux épargnants, 

et à titre accessoire, aux non épargnants. 

      Concernant le financement de la promotion immobilière, sont autorisés l'acquisition de 

terrains destinés à la construction de logements et la réalisation de programmes d'habitat 

-Les crédits hypothécaires prévus par les textes particuliers en vigueur au sein de la banque à 

l'exclusion des prêts pour l'achat locaux, la construction, l'extension et l'aménagement des locaux 

à l'usage commercial ou professionnel. 

    Il y a aussi le financement de la promotion immobilière, ainsi sont autorisés 

- Le financement des programmes immobiliers destinés à la vente ou à la location, y 

compris au intégrant des locaux à usage commercial ou professionnel 

- Le Financement des entreprises les segments qui sont autorisés 
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2008: Une nouvelle organisation s'inscrit dans le cadre de la stratégie de développement de la 

CNEP-Banque et de sa nouvelle approche commerciale 

La CNEP-Banque a défini le nouveau Schéma général d'organisation 

Au niveau central 6 DGA: 

1- Développement Commercial . 

2- Crédits . 

3- Risques . 

4- Ressources Humaines et Moyens . 

5- Comptabilité et Finances . 

6- Juridique et contentieux . 

Le président Directeur Général est assisté par les structures suivantes : 

1- Secrétariat Général . 

2- Audit Interne. 

3- Inspection Général . 

Au niveau régional, la CNEP Banque est organisée en directions de réseaux regroupant chacune 

des agences. 

17aout 2011: Repositionnement stratégique de la CNEP-Banque 

Le repositionnement stratégique a pour objet de définir le champ d'intervention de la CNEP-

Banque en matière de financement. 

En 2013 : Dématérialisation du livret d’épargne et lancement de la carte d’épargne. 

En 2015 : Lancement du compte épargne non rémunéré (RASMALI) . 

En 2016: Ouverture de la première agence automatisée KHATABI (Alger centre) et Lancement 

du leasing immobilier 

En 2018 : Le capital social de la CNEP-Banque passe de 14 à 46 milliards DA . 
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En 2020 : Lancement du Financement Islamique et ouverture de la première agence dédiée à la 

Finance islamique ainsi que plusieurs guichets à travers les différents réseaux de la CNEP-

Banque . 

En 2022 : Lancement de l’application mobile CNEP-Connect . 

En 2023 :Lancement descrédits d’exploitation . 

2-Les produits de Bancassurance distribués par la Cnep-Banque : 

    Les produits de bancassurance lancés par la CNEP-Banque sont en nombre de quatre (04), et 

sont l'Assurance Des Emprunteurs (ADE) destinée aux particuliers qui sont bénéficiaires de 

crédits hypothécairess; Cnep Totale Prévoyance (CTP) qui garantit au souscripteur la couverture 

du risque décès et invalidités absolues et définitives; assurance SAHTI (ma santé) qui garantit le 

versement d'un capital à l'assuré en cas de diagnostic d'une maladie (cancer) avec une 

indemnisation journalière en cas d'hospitalisation et enfin on trouve l'assurance voyage RIHLATI 

lancé par la CNEP-Banque. 

2-1 Le produit Assurance Des Emprunteurs (ADE) : 

    Les categories de crédits concerns par l'assurance des emprunteurs (ADE) sont les crédits 

immobiliers accordés par la CNEP-banque aux particuliers. Ce type d'assurance couvre le capital 

restant à la date de la survenance du décès ou la constatation de l'invalidité absolue et définitive 

de l'assuré emprunteur, co-emprunteur. Elle est composée de deux formules: 

- L'offre classique: qui couvre le risque de décès; 

- L'offre enrichie: qui couvre le risque de décès et Invalidité Absolue et Définitive (IAD). 

Ces deux formules couvrent l'emprunteur principal et le co-emprunteur ou la caution. 

     Pour pouvoir adhérer à l'ADE, le client demandeur devra être âgé de dix neuf (19) ans au 

moins et de soixante quinze (75) ans au plus à la date de signature de la convention de prêt. 

Toutefois, les garanties ne commencent à prendre effet qu'à la date de la mobilisation du crédit. 

     L'adhésion à l'assurance ADE n'est pas obligatoire. Si le client refuse d'y souscrire, il doit 

contracter une assurance équivalente, auprès d'un autre assureur de premier ordre, payée en 

prime unique assurant une couverture pour toute la durée du crédit avec subrogation au profit de 
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la CNEP-banque. La procédure d'adhésion à l'ADE doit être enclenchée dès la réception du 

dossier du crédit, afin de respecter les délais de traitement définis par la réglementation de la 

banque. 

      L'adhésion à l'assurance ADE se fait au niveau de l'agence comme suit : Le chargé de 

clientèle remettra au client demandeur (emprunteur, co-emprunteur ou caution) en même temps 

que la demande de crédit, la demande d'adhésion à l'assurance' et une notice d'informations 

précisant les conditions de couverture de l'ADE. Dans le cas ou l'adhésion à I'ADE est soumise à 

l'accord de l'assureur (CARDIF EL Djzair), ce dernier doit donner son accord ou refus motivé 

(justifié) dans un délai de soixante douze (72) heures. La décision de l'assureur sera transmise à 

la direction bancassurance qui la transmettra, le jour même, àl'agence concernée. L'adhésion à 

l'ADE obéit à des conditions qui varient en fonction du montant du crédit sollicité par le client 

après simulation. 

 2-2 Le produit Cnep Totale Prévoyance (CTP) 

       Cnep-Totale-Prévoyance (CTP) est un produit de la CNEP-Banque qui garantit le payement 

d'un capital aux bénéficiaires en cas de décès ou d'invalidité absolue et définitive. Il est composé 

de deux formules: 

- Formule 1: assurance décès, invalidité absolue et définitive (IAD), toutes causes avec 

dédoublement du capital en cas d'accident; 

- Formule 2: assurances décès, invalidité absolue et définitive, c'est une assurance couvrant 

les risques de décès et invalidité absolue et définitive survenue à la suite d'un accident. 

       Le produit Cnep Totale Prévoyance est une assurance adossée aux produits d'épargne 

proposés aux particuliers détenteurs de livret d'épargne logement (LEL) et livret d'épargne 

populaire (LEP) ainsi qu'aux particuliers détenteurs de compte chèque. En cas de décès, 

l'adhérent doit désigner, sur le contrat d'assurance, les bénéficiaires et les quotes-parts des 

bénéficiaires du capital assuré. En revanche, le souscripteur a la possibilité de ne pas désigner de 

bénéficiaires, et en cas de décès la FREDHA déterminera les bénéficiaires et les proportions de 

partage du capital. 
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2-3 Le produit SAHTI (ma santé) 

      SAHTI est un produit d'assurance santé qui garantit le versement d'un capital à l'assuré en cas 

de diagnostic d'une maladie (cancer) avec une indemnisation journalière en cas d'hospitalisation. 

Il se propose sous deux formules différentes: 

La formule individuelle couvrant l'adhérant: 

- La formule familiale couvrant l'adhérant, son conjoint et les enfants mineurs (moins de 19 ans). 

     La première formule porte sur deux garanties; la première permet le versement d'un capital de 

500 000.00 DZD en cas de maladie aggrave (cancer) pour l'assuré. La seconde permet le 

versement d'une indemnité journalière de 3000 DZD par jour suite à une maladie où accident. 

     Cette dernière indemnité passe à 5000 DZD en cas d'intervention chirurgicale. Limité à deux 

(02) hospitalisations par année et par assuré et de 15 jours d'indemnité par événement, les trois 

(03) premier jours de l'hospitalisation ne sont pas pris en charge par l'assureur. 

     La second formule garantit aussi le versement d'un capital de 300 000 DZD par assuré en cas 

d'un cancer, et le versement d'une indemnité journalière de 3000 DZD suite à un accident ou 

maladie, et le versement de 5000 DZD en cas d'intervention chirurgicale. Limité à deux (02) 

hospitalisations par année et par assuré et de 15 jours d'indemnité par événement, les trois (03) 

premier jours de l'hospitalisation ne sont pas pris en charge par l'assureur. 

 

Nous pouvons résumer ces garanties comme suit: 

Tableau N°04 : les garaties du produit SAHTI 

Les garanties Formule individuelle Formule familiale 

Maladie aggravée 

 

500 000 DZA 300 000 DZD 

hospitalisation suite à 

unemaladie ou un accident 

3000 DZD par jour 

d'hospitalisation 

3000 DZD par jour 

d'hospitalisation 

Intervention chirurgical suite 5000 DZD par jour 5000 DZD par jour 
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à une maladie ou un accident d'hospitalisation d'hospitalisation 

SOURCE : données de la Cnep – Banque . 

2-4 Le produit RIHLATI (assurance voyage) : 

      Le produit RIHLATI est un produit d'assistance voyage, il permet d'offrir aux souscripteurs 

des prestations d'assistance durant leurs déplacements à l'étranger, privés ou professionnels, en 

cas de survenance des événements suivants: 

 Atteinte corporelle consécutive à une maladie ou un accident . 

 Désagrément du voyage (transport sanitaire, garantie frais médicaux, frais de secours 

et de sauvetage, perte de bagages) . 

 Décès (capital décès et rapatriement de corps) . 

 Poursuite judiciaire à l'étranger. 

Ce produit est proposé à la clientèle âgée de dix-neuf (19) ans et plus et de moins de 

 quatre-vingt-dix (90) ans sous deux formules et sous deux options: 

 

- Le produit RIHLATI selon sa formule dépend de la zone de voyage choisie, on trouve . 

 Formule classique: couverture valable dans le monde entier hors USA, canada, Japon 

et Singapour.  

 Formule confort: couverture valable dans le monde entier. 

- Le produit RIHLATI selon son Option dépend du nombre de personnes couverts: 

 Option individuelle: l'adhérant est le seul assuré en cas de survenance des évènements 

cités ci-dessus, lors d'un déplacement à l'étranger: 

 Option familiale: l'adhérant et les membres de sa famille voyageant avec lui sont assurés 

en cas de survenance des évènements cités ci-dessus lors d'un déplacement à l'étranger. 

      L'assurance voyage RIHLATI est un contrat à prime unique, payée à la souscription par 

versement (caisse) ou par prélèvent sur le compte chèque CNEP-Banque du client. Le 
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montant de la prime d'assurance est déterminé par le système d'information selon les 

tarifications fixées par la CNEP-Banque', il dépend des critères suivants : 

 L'âge de l'assuré; 

 La durée du voyage (durée de couverture); 

 La formule de couverture (zone de voyage); 

 L'option choisie (individuelle ou familiale); 

 L'offre (client ou collaborator/retraité de la CNEP-Banque). 

 

3- la structure de la cnep banque : 

3-1 les structures au niveau central ( ancienne organisation) : 

     assisté de six Directeurs Généraux Adjoints (DGA): 

Le DGA chargé du développement; 

Le DGA chargé de l'administration; 

Le DGA chargé du crédit; 

Le DGA chargé de l'assainissement; 

Le DGA chargé de l'épargne et des réseaux d'exploitation; 

Le DGA chargé du recouvrement. 

       Ces DGA sont sous l'autorité directe du PDG. Ils ont pour missions d'assurer l'animation, la 

coordination, l'assistance et le suivi des activités des vingt et une Direction centrale placée sous   

leurs autorités. En plus de ces Directions Générales Adjointes, nous avons la direction de 

l'inspection générale et une cellule chargée de l'audit interne. 

   3-2-les directions régionales : 

       La décision réglementaire 74-95 du 21 novembre 1995 fixe les dispositions d'organisation 

des directions régionales. L'article premier de cette décision définit la direction générale comme 

« structure hiérarchique de soutien des agences implantées. 
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Dans sa circonscription territoriale définie par voie réglementaire ». Les missions dévolues à la 

direction régionale sont prises en charge par un Directeur de réseau, assisté de cinq chefs de 

départements, à savoir: 

Le département du personnel et des moyens; 

Le département du financement: 

Le département des finances et de la comptabilité; 

Le département de l'informatique; 

Le département de l'épargne. 

Nous avons également un chargé de la bancassurance rattaché au directeur du réseau 

   La CNEP/Banque compte, actuellement, quatorze (14) réseaux d'exploitation nous avons repris 

par un organigramme l'ensemble d'exploitation de la CNEP/Banque. 

Schéma N°2: Organigramme de la Direction Régionale. 

3-2-1-Les Agences: 

    L'organisation des agences de la CNEP/Banque est définie par la décision réglementaire 75-95 

du 21 novembre 1995. Au sens de cette décision, les agences sont des structures centralisées 

Hiérarchiquement rattachées aux directions régionales. Chaque réseau compte trois catégories 

d'agences: 

 

Les agences A.: Elles ont pour missions la collecte de l'épargne et l'octroi des crédits y compris 

le financement de l'accession à la propriété; 

Les agences B: dont la mission se résume dans la collecte de l'épargne et la distribution, 

uniquement, des crédits aux particuliers; 

Les agences C: qui n'assurent que la collecte de l'épargne par les promoteurs publics ou privés. 
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Schéma N°01 :Organigramme du siege central  

 

 

SOURCE : WWW.CNEP-BANQUE.COM 

 

http://www.cnep-banque.com/
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Schéma N° 02 : Organigramme de la direction régionale  

 

 

 

 

SOURCE : WWW.CNEP-BANQUE.COM 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cnep-banque.com/
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Schéma N°3 : Organigramme agence principale et agence A  

 

 

SOURCE : WWW.CNEP-BANQUE.COM 

 

 

Schéma N°4 : organigramme agence B  

  

 

 

 

SOURCE : WWW.CNEP-BANQUE.COM 

 

http://www.cnep-banque.com/
http://www.cnep-banque.com/
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Schéma : Organigramme agence C 

 

 

 

 

 

 

SOURCE : WWW.CNEP-BANQUE.COM 

 

 

      La présente décision réglementaire a pour objet de modifier et de compléter les dispositions 

de la décision réglementaire n° 1147/2008, notamment l'alinéa 3.9 de l'article 3 relatif à 

l'organisation de l'agence. 

      Cette organisation s'inscrit dans le cadre de la stratégie de développement de la CNEP-

Banque et de sa nouvelle approche commerciale qui vise à mettre la satisfaction du client au 

centre des préoccupations de la banque. . 

http://www.cnep-banque.com/
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Section 2 : présentation de Cardif El Djazaïr:  

Introduction :  

     Cardif El Djazair est une société d'assurance de personnes créée le 11 octobre 2006. Elle fait 

partie du groupe BNP Paribas Cardif, la filiale d'assurance vie et de prévoyance du groupe 

bancaire BNP Paribas.Cardif El Djazair a obtenu les licences nécessaires des autorités de 

contrôle algériennes pour commercialiser des produits d'assurance de personnes en Algérie. La 

société a démarré son activité en lançant des produits d'assurance emprunteur.Basée à Alger, 

Cardif El Djazair s'appuie sur le réseau des 23 agences de BNP Paribas El Djazaïr pour distribuer 

ses produits. La direction générale de Cardif El Djazair est confiée à Monsieur Jean-Christophe 

DARBES.En tant qu'acteur engagé, BNP Paribas Cardif souhaite avoir un impact positif sur la 

société algérienne et rendre l'assurance plus accessible. Cardif El Djazair développe des produits 

et services d'assurance innovants en étroite collaboration avec ses partenaires. 

2-1- La présentation de CARDIF EL Dja zaïre 

    La compagnie d'assurance de Réassurance des Investissements en France (CARDIF) est la 

compagnie d'assurance-vie BNP Paribas Assurance, elle conçoit et commercialise des produits et 

services dans le domaine de l'épargne et de prévoyance par l'intermédiaire des multiples canaux 

de distribution. En 1993, CARDIF a démarré son activité en France avec la commercialisation de 

produit d'assurance-vie dans le réseau de CETELEM. 

    CARDIF el DJAZAIR est une compagnie de droit Algériens qui a obtenu son agrément 11 

octobre 2006, elle est dotée d'un capital social de 450 million de DA et plus de 140000clients. 

Elle est spécialisée dans les assurances de personnes. Elle répond ainsi aux nouvelles exigences 

législatives qui prévoient la séparation juridique entre les compagnies. 

    Les produits D'assurances que CARDIF EL DAZAIR proposé à la CNEP-Banque ont reçu le 

visa du ministère Algérien des finance en février 2007. 

➤ La Bancassurance: 

     La Bancassurance: selon Alan Leach elle est définie comme étant l'implication et la 

participation des banques, des caisses d'épargne et des organismes de crédit immobilier dans la 

fabrication, le marketing et la distribution des produits d'assurance 

    Le dictionnaire de l'assurance de LIMRA: << the life issu rance marketing and RESEACH 

association»: définit la bancassurance comme étant la frontière des produits et services 

d'assurance vie par les banques.  
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2-2-Les produits d'assurances CARDIF EL DJZAIR distribués par la CNEP- Banqu 

     La présentation des produits commercialisés au niveau de, la CNEP-Banque ou il est proposé 

trois (03) produits à la clientèle, à savoir le produit CNEP Total Prévoyance, le produit 

d'assurance des Emprunteurs (ADE) et SAHTI. 

2-2-1-CNEP Total Prévoyance 

➤ Un véritable moyen de prévoyance; 

➤ Une couverture qui vous permet d'envisager l'avenir sereinement;  

➤ Une véritable solution pour vous protéger votre famille contre les aléas de la vie: 

➤ Une couverture immédiate; 

➤ Un capital net d'impôts exonérés des droits de succession pour le client ou ses bénéficiaires. 

2-2-2-Assurance des emprunteurs (ADE) 

      L'assurance des emprunteurs (ADE) est un produit CNEP mais conçu par CARDIF qui 

garantit le paiement à la CNEP-Banque du montant du capital restant du l'emprunt 

conformément au contrat d'assurance signé entre l'assureur et l'assuré, à la date de l'évènement 

couver 

    Ce contrat a pour objet d'assurer les emprunteurs de la CNEP-Banque, contre les risques liés 

au décès et l'invalidité absolue et définitive (IAD) par le versement d'un capital. 

2-2-3-SAHTI 

     Est un produit CNEP-Banque /CARDIF EL DJAZAIR qui garantie la prise en charge des 

risques suivantes : 

Maladie aggravée (cancer); 

Hospitalisation (suite accident ou une maladie); 

Hospitalisation.  

 3- L'accord de partenariat entre la CNEP-Banque et Cardif El Djazair 

      Les membres du Conseil d'Administration de la CNEP-banque et de Cardıf EL Djazair ont 

signés, le 25 mars 2008, un accord de partenariat de bancassurance, le premier de gente en 

Algérie. Cet accord porte sur la distribution dans le réseau de la CNEP-banque de l'ensemble des 

produits d'assurance-vie, d'épargne et de protection conçus par Cardif EL. Djazair pour le marché 

algérien 



Chapitre III : Cas Pratique 

 

83 
 

     La CNEP-Banque bénéficiera du savoir-faire de CARDIF. leader mondial de l'assurance des 

emprunteurs Cardif EL Djazair bénéficiera de l'accès au réseau de distribution de la CNEP-

banque, et s'appuiera sur la performance et le dynamisme de ce réseau pour distribuer ses 

produits d'assurance 

     La CNEP-Banque bénéficiera également d'une double rémunération par son partenaire 

français qui lui versera une commission sur les encaissements des primes d'assurance, et une 

participation aux profits réalisés par Cardif avec les clients de la CNEP-Banque 

     A cette effet, dans le but de répendre à notre problématique de recherche posé tout au début, 

nous avons effectué notre étude au sein de la direction régionale CNEP-Banque N°200 de la 

wilaya de Tizi-Ouzou.  



Chapitre III : Cas Pratique 

 

84 
 

Section 3 : produit SAHTI et son L’adhésion au contrat d’assurance  

     Nous allons présenter a travers cette section le produit SAHTI est son adhésion et ensemble 

des modalités de se produit 

3-1 Définition de produit SAHTI
1
 

     << SAHTI >> est un produit CNEP Banque Cardiff El DJAEAIR qui garantit la prise en 

charge des risque suivants : 

- Maladie aggravée (cancer). 

- Hospitalisation (suite à un accident ou une maladie). 

- Hospitalisation chirurgicale (suite à un accident ou une maladie). 

3-1-1-Maladie aggravée (cancer) 

    Le terme cancer est définit comme tumeur maligne dont le diagnostic est confirmé par les 

résultats d'une biopsie ou d'un examen sanguin, dans le cas d'un cancer de la peau, celui-ci doit 

présenter un caractère invasif. Le terme de la tumeur maligne inclut la leucémie, lymphome et le 

sarcome. Pour être garantie, le cancer doit justifier une prise en charge thérapeutique soit sous 

forme de radiothérapie, de chimiothérapie ou de chirurgie. 

3-1-2-Hospitalisation 

   Il s'agit de concerne l'hospitalisation de l'assuré dans les établissements étatique ou privé 

partout dans le monde entier et sont exclus l'hospitalisation pour traitement et chirurgie 

esthétiques ainsi que l'hospitalisation pour cause de maternité et accouchement. 

3-2 Contenu de l'offre commerciale
2
 :  

contrat <<< SAHTI >>> offre le choix entre deux formules de couverture 

 

- Le Formule 1 (Individuelle): prise en charge de l'assuré (adhérent) uniquement. 

                                            
1
Documents internes Cnep banque , décision réglemmentaire n ° 1341/2012 du 27/12/2012 , portant mise 

en place du produit bancassurance ( SAHTI ) , P 2  
2
 Idem  
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- Formule 2 (Familiale): prise en charge des assurés qui sont l'adhérent, son conjoint et ses 

enfants à charge (âgés de moins de dix-neuf << 19 >> ans.  

3-2-1-Garanties offertes : 

     Nous avons deux grandes formules qui sont présentées dans les tableaux ci-dessous 

Tableau N° 05: Formule 1 (Individuelle) :  

En cas de: maladie aggravée (cancer) Versement d'un capital unique Cinq cent mille 

dinars (500 000 DA) 

En cas de: 

Hospitalisation suite a un accident ou une maladie 

Versement d’une indemnités journalières de trois 

mille dinars (3000 DA)  

 Les trois premiers jours d’hospitalisation ne 

sont pas pris en charge par l’assureur . 

 Dans la limite de deux (02) hospitalisation 

par année d’adhésion et de quinze (15 ) jours 

pour chaque hospitalisation. 

En cas de: 

Hospitalisation suite a un accident ou une maladie 

Si l’hospitalisation s’accompagne d’une chirurgie 

indemnités journalières de cinq milles dinars 

(5000DA )  

 Les trois premiers jours d’hospitalisation  

Ne sont pas pris en charge par l’assureur .  

 Dans la limite de deux (02) hospitalisation 

par année d’adhésion et de quinze (15 ) jours 

pour chaque hospitalisation.  

Source : document interne de la Cnep-banque . 
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Tableau N°06 :Formule 2 ( familiale ) 

Encasde: maladieaggravée (cancer ) Versement d'un capital unique Trois cent 

milledinars(300 000 )  

En cas de : Hospitalisation suite à un accident 

ou une maladie 

Versement d'une indemnité journalière de trois 

mille dinars (3000 DA). 

 Les trois premiers jours d'hospitalisation 

ne sont pas pris en charge par l'assureur. 

 Dans la limite de deux (02) 

hospitalisations par année d'adhésion et 

de quinze (15) jours pour chaque 

hospitalisation. 

En cas de: 

 

Hospitalisation suite à un accident ou une 

maladie 

Si l'hospitalisation s'accompagne d'une chirurgie 

indemnité journalière de cinq mille dinars (5000 

DA). 

 Les trois premiers jours d'hospitalisation 

ne sont pas pris en charge par l'assureur. 

 Dans la limite de deux (02) 

hospitalisations par année d'adhésion et 

de quinze (15) jours pour chaque 

hospitalisation. 

Source : document interne de la CNEP-BANQUE. 
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3-2-2-Tarification :  

         La tarification les aux deux formules de couverture est donné dans le tableau suivant: 

Tableau N° 07 : tableau de la tarification  

 Formule 1 

(Individuelle) 

Formule 12 (Familiale) 

Adhérent âge entre 19 

et 50 ans 

245,00 DA  875,00 

Adhérent âge entre 50 

et 65 ans 

750,00 1375,00 

Source : document interne de la Cnep-banque . 

3-2-3- Cumul de garantie:  

      le souscripteur n'a la possibilité de souscrire qu'un seul et unique contrat d'assurance « 

SAHTI ». 

     Pour un adhérent avec épouses multiples, l'autre éventuel contrat doivent être souscrits au 

nom des autre conjointes. 

3-2-4-Age limite de la couverture : 

    La limite d'âge de couverture est de soixante-cinq (65) ans pour l'adhérent et son conjoint et 

dix-neuf (19) ans pour ses enfants à charge. 

3-3 L'adhésion : 

3-3-1-Condition d’adhésion : 

     Est adhérent au contrat d'assurance SAHTI toute répondant aux conditions suivantes: 

personne physique 

- L'âge de l'adhérent doit être compris entre dix-neuf (19) ans et soixante (60) ans le jour 

de la souscription. 

- Titulaire d'un compte cheque auprès de CNEP banque 

- S'acquitter de la déclaration de la bonne sante 

- Approuver les conditions de souscription figurant sur la notice d'information jointe 
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3-3-2-Formalité de l'adhésion :  

       Les formalités de souscription consistent à renseigner et signer un formulaire d'adhésion à 

l'assurance 'SAHTI 

       Le formulaire d'adhésion est composé de trois parties renseignement du souscripteur, choix 

de la formule et enfin la déclaration sur l'honneur 

3-3-2-1 Renseignement de souscripteur :  

       Cette partie sera renseignée automatiquement a partir de la signalétique du client ou un 

numéro d'adhésion lui sera affecté. 

       La charge de clientèle doit s'assurer de l'identité du client et des informations de sa 

signalétique sur le système et procéder, éventuellement aux mises à jour nécessaires avant de 

passer la souscription (dans le respect des dispositions de la réglementation régissant les mises à 

jour signalétique). 

3-3-2-2 Le choix de la formule : 

     Le client choisira la formule d'assurance souhaitée 

- Formule 01 (individuelle). 

- Formule 02 (familiale). 

3-3-2-3-Déclaration sur L'honneur :  

      En signant la formule d'adhésion le client déclare sur l'honneur avoir pris connaissance des 

informations contenues dans la notice d'information, et s'acquitter de la déclaration de bonne 

santé. 

- Formule 01 (individuelle) pour lui-même 

- Formule 02 (familiale) pour lui-même et tous les membres de la famille 

- Si le client ne peut pas s'acquitter de la déclaration de bonne santé, sa demande de 

souscription est refusée .  
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3-3-3-FORMALISATION DE L'ADHESION 

3-3-3-1Contrat d’adhésion 

-Le formulaire (contrat) doit être édité en trois exemplaires: 

-Un exemplaire est remis au client. 

-Un exemplaire est archivée au niveau de l'agence. 

-Un exemplaire est envoyé à la cellule bancaire pour transmission à CARDIF EL DJAIR 

3-3-3-2 Autorisation de prélèvement 

     Le chargé de la clientèle remet au client, pour signature une autorisation de prélèvement des 

primes d'assurance de son compté cheque. 

     La charge de la clientèle au niveau de l'agence, doit éventuellement expliquer au client de la 

condition générale et particulière du contrat figurant dans la notice d'information. 

3-4- Modalités de renouvellement, de modification, d'annulationrésiliation. 

3-4-1-Modalité de modification 

    Le contrat d'adhésion est renouvèle par tacitereconduction chaque année, saufsi le client 

introduit une demande de résiliationtrente jour avant la date anniversaire de souscription. 

Deux changements peuventeffectués: 

3-4-1-1-Modification automatiquesi l'adhérent dépassel'âge de 51ans : 

    Le système procèdera automatiquement au changement du montant de la prime des que 

l'adhérent aitatteint les cinquante ans. 

3-4-1-2-Modification à la demande du client 

    Le client a la possibilité de procéder à une seule modification, de la formule 2 a la formule 1 

Le client doit formuler une demande écrit et la remettre au chargé de clientèle. 
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3-4-2-Modalité d'annulation. 

     L'annulation de l'adhésion ne peut intervenir que dans les 30jours suivant la signature du 

contrat d'adhésion. 

    Pour être recevable, la demande d'annulation doit être remise par le client ou doit parvenir à 

l'agence par lettre recommandée avec accusé de réception dans les délais requis. (Accusé de 

réception de l'agence de la poste faisant office de preuve.) 

3-4-3-Modalité de résiliation. 

    Les cas de résiliation du contrat d'assurance << SAHTI >>sont les suivant; 

3-4-3-1-Résiliation automatique 

Le système procédera automatiquement à la résiliation du contrat dans es cas suivant: 

- le jour du 65eme anniversaire de l'adhèrent pour la formule 1 

Défaut de paiement de la prime d'assurance après les cinquante-cinq jours qui suivent la date de 

l'échéance, pour les deux formules. 

 

3-4-3-2-Résiliation effectuée par le chargé de clientèle. 

Le chargé de clientèle procèdera de résiliation du contrat dans les cas suivants: 

- à la réception d'une demande de résiliation écrite de l'adhérent. 

- à la réception de la demande de clôture du compte chèque de l'adhèrent. 

- à la réception de là l'acte de décès de l'adhérent. 

- au paiement de l'indemnité de la maladie aggravée au profit de l'adhèrent pour la 

formule individuelle. 

3.5. Cessations des garanties
3
 

Les garanties prennent fin dans les cas suivants  

- Annulations à l'initiative de l'adhérent dans les trente jours qui suivent la 

                                            
3
 Documents internes cneo-banque,SAHTI,op,06 
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      souscription Résiliation à l'initiative de l'adhérent. 

- Le jour du 65 Emmeanniversaire de l'adhérent ou de son conjoint. 

- Le jour du 19 Emmeanniversaire des enfants à charge 

- Non-paiement de la prime d'assurance dans les cinquante-cinq jours qui suivent 

l'échéance de la prime 

- Paiement de l'indemnité de la maladie aggravée (cancer) pour l'assuré ayant reçue cette 

indemnité. 

- Décès de l'assuré. 

En cas de réalisation par CARDIF EL DJAIR ou la CNEP banque de la convention de groupe est 

relative, la cessation des garanties intervient à la date de renouvellement suivant la date d'effet de 

la réalisation de la convention. L'adhérent sera informe au moins trente jours avant la date de 

résiliation de son adhésion par lettre recommandée par l'assurance avec avis de réception. 

3-6-Gestion de la prime et Gestion des sinistres 

3-6-1-Gestion de la prime 

     Le jour de la souscription, le client doit avoir un compte cheque pour permettre Les 

prélèvements des primes et une provision suffisante pour couvrir le paiement De la première 

prime. 

3-6-1-1-Gestion de la prime au niveau de l'agence 

   Le jour de la souscription le client doit avoir un compte cheque pour permettre les 

prélèvements des primes et une provision suffisante pour couvrir le paiement de la première 

prime. 

- Prélèvement automatique 

L'événement automatique correspond à la date de souscription, le système informatique prélève 

la prime d'assurance «SAHTI »du compte du client et la verse dans le compte Prime d'assurance 

SAHTI >> portant l'identifie du client qui sera reversée le dernière jour ouvrable en compte 

«Prime assurance SAHTI ». 
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- Transfert de la prime 

Le dernier jour ouvrable du mois, chaque agence (sauf EL BIAR) transférera par avis lis le solde 

du compte « prime d'assurance SAHTI à reverser à l'agence Bancassurance « EL BIAR ». 

 

3-6-1-2-Gestion de la prime au niveau de l'agence bancassurance <<EL BIAR >>> 

- Le dernier jour ouvrable du mois, l'agence EL BIAR transférera le soi de du compte 

prime d'assurance SAHTI à reverser » au compte << Transition assurance SAHТІ». 

- L'agence bancassurance « EL BIAR >>procède au débouchement des avis lis sur le 

compte Transition assurance SAHTI »en attente d'une autorisation par le cellule 

bancassurance pour les versement des primes au compte <<< CARDIF EL DJAZAIR 

recette>>> 

3-6-1-3-Gestion de la prime au niveau de la cellule Bancassurance 

    L'établissement D'un bordereau de production reprenant les primes du mois que l'agence EL 

BIAR doit près les vérifications d'usage, la cellule bancassurance à reverser à l'assureur après 

autorisation des frais de formation et marketing (cinq pour cent 5% du montant des primes du 

mois) et. 15% des commissions 

3-6-1-4-Gestion de la prime au niveau de compte CARDIF EL DJAZAIR 

- Versement des primes collectées du mois  

La cellule bancassurance transmettra à l'agence «EL BIAR » une autorisation du versement du 

compte recette de Cardiff EL DJAZAIR, des primes collectées durant le mois. A cette 

autorisation sera joint le bordereau de production du mois et les factures de commissions et des 

charges de la participation aux frais de formation et marketing. 

- Commissions 

Les commissions que percevra la CNEP Banque sont : 

- Quinze pour cent (15%) des primes d'assurances collectées représentant les commissions. 

Cinq pour cent (05%) du montant des primes représentant la participation aux frais de 

formation et marketing. 
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- La CNEP Banque percevra également une participation de cinquante pour cent (50%) au 

résultat technique réalisé au cour de l'année. 

3-6-2-Gestion des sinistres 

3-6-2-1-Déclaration de sinistre 

   La déclaration de sinistre doit parvenir à l’agence au maximum trente 30 jour après la date de 

sortie de l'hôpital ou du diagnostic de la maladie aggravée (cancer) sauf impossibilité dument 

justifiée La déclaration se fait par l' adhérent ou 1' un des proches l' accusé de réception de l' 

agence ou le cachet de la poste faisant foi. 

   En cas des décès de l'adhèrent suite à une hospitalisation ou une maladie aggravée (cancer). Le 

dossier de sinistre sera déposé par l'un de ses proches. 

   Aussi, dans le cas d’une hospitalisation suivie de confirmation d'une maladie aggravée 

(cancer), deux indemnisations peuvent être prises en charge par I assureur: 

- Le décompte de l'indemnisation se fera sur les jours d’hospitalisations avant la date du 

diagnostic de la maladie aggravée. 

- L’indemnisation de la maladie aggravée. A la réception d'une d indemnisations, le chargé 

déclaration de sinistre Informer le déclarant des documents à fournir pour son dossier de 

sinistre. 

3-6-2-2-Dossier de sinistre 

Le dossier de sinistre à constituer est le suivant: 

- Dans le cas d’hospitalisation  

Dans le cas d'une hospitalisation ou une hospitalisation chirurgicale (suite à une maladie ou un 

accident), L'adhérent doit présenter les documents suivants : 

- Le formulaire de la déclaration de sinistre qui devra être renseigné et complète par le 

chargé de clientèle. 
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- La copie du bulletin d'adhésion (contrat). 

- Le rapport délivré par le médecin traitant ou le médecin ayant pratiqué la 

- chirurgie. 

- La copie de la pièce d'identité de l'assuré. 

- La fiche familiale si le sinistre concerne le conjoint de 1 adhérent ou l’un de ses enfants à 

charger. 

   A titre facultatif, pour faciliter le traitement du dossier sinistre l’adhérent peut remettre un 

document de la CNAS reprenant le décompte de prestation. 

⚫ dans le cas de maladie aggravée. 

Dans le cas d’une maladie aggravée, l'adhèrent doit présenter les documents suivants : 

- Le formulaire de déclaration de sinistre, qui devra être drument renseigné et complète par 

le chargé e clientèle. 

- La copie du bulletin d'adhésion. 

- Le résultat d'analyses anatomopathologique et le protocole de traitement. 

- Le rapport médical spécifiant le diagnostic et la date de début de l'affection. 

- La copie de la pièce d'identité de l'adhérent. 

- La fiche familiale si le sinistre concerne le conjoint de l'adhérent ou l'un de ses enfants 

charge. 

       A titre facultatif et pour faciliter le traitement du dossier sinistre, I adhérent remettre un 

document de la CNAS reprenant le décompte de prestation. 

      Les agences transmettent le dossier de sinistre, le jour de sa réception, au chargé de la 

bancassurance du réseau de rattachement, ce dernier procèdera aux vérifications nécessaires et 

transmettra le dossier a la cellule bancassurance. 

      De sa part, I cellule bancassurance doit s'assurer que toutes les pièces justificatives sont 

versées dans le dossier avant de le transmettre à Cardiff EL DJAZAIR. 
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3-6-2-3-Règlement des sinistres 

- Délai de traitement du dossier 

   Cardiff EL DJAZAIR s’engage à traiter le dossier formalisé et à rendre la repense dans un délai 

n'excédant pas sept jours. 

   Cardiff AL DJAZAIR notifie à la cellule bancassurance l'accord ou le refus de prise en charge 

d'indemnisation, tout refus doit être dument motivé. 

   La cellule bancassurance doit transmettre le même jour par fax les accords et les refus à 

l'agence coursée 

- Transfert du montant de l'indemnité: 

   Les suivi des contrats des adhèrent ayant bénéficié de 1 indemnité aggravée sera effectué par I 

assureur Cardiff AL DJAZAIR. 

  Cardiff AL DJAZAIR transmettra a l'agence bancassurance el BIAR, chaque fin de semaine, la 

liste des sinistre qui en charge avec une autorisation de transfert du montant des indemnisations 

aux agences concernées par cette liste. 

 

- Reversement de l'indemnité 

 

   Le montant de l'indemnisation est versé au crédit du compte chèque de l'adhèrent en débitant le 

compte « indemnité sinistre SAHTI >> 

   En cas du décès de l'adhérent, l'indemnité versée doit obéir aux règles réagissent la succession. 
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Conclusion 

 

La CNEP banque a connu plusieurs évolutions au cours de son existence. Elle a notamment vu, 

en 1997, son statut passer de caisse d'épargne à celui de banque chargée du financement de 

l'habitat. 

La CNEP banque dispose d'un vaste réseau d'agence à travers le pays soutenu par les bureaux de 

poste. Elle offre plusieurs services à ses clients notamment l'ouverture de livrets d'épargne, la 

gestion des moyens de paiement, l'octroi de crédits pour le financement des projets immobiliers 

tels que l'achat d'un terrain ou l'achat d'un appartement auprès d'un promoteur immobilier selon 

la formule « vente sur plan >> ainsi que les produit d'assurance 
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Conclusion générale 

En Algérie, la bancassurance n'est pas encore largement présente et il est important 

d'analyser les raisons de cet échec afin de pouvoir évoluer sur de nouvelles bases. Bien que 

des pays anglo-saxons tels que les États-Unis, le Royaume-Uni et l'Allemagne aient tenté 

d'établir le modèle bancassurance, ils n'ont jamais réellement réussi à le faire adopter. 

Cependant, la commercialisation des produits d'assurance par les banques est en train de 

devenir une réalité en Algérie grâce à la diversification de ces produits et à l'entrée dans une 

nouvelle ère de vente. Les banques-assureurs matures ont désormais pour objectif de répondre 

à toutes les attentes des clients, même les plus spécifiques. 

Dans les pays où la bancassurance est déjà bien implantée, elle peut encore se développer sur 

certains segments de marché. Cependant, dans d'autres régions du monde, il reste encore 

beaucoup à construire et la bancassurance continuera d'être un sujet d'actualité. 

En Algérie, le développement de la bancassurance est loin de suivre les évolutions 

actuelles. La coopération dans la distribution entre les banques et les compagnies d'assurance 

nationales est encore insignifiante, contrairement aux expériences européennes. Les 

souscriptions d'assurances liées aux opérations bancaires de base ne sont pas encore 

généralisées à toutes les banques. 

Pour favoriser le développement de la bancassurance en Algérie, il serait nécessaire que le 

législateur intervienne en rendant le régime fiscal applicable aux assurances de personne plus 

attrayant et en assouplissant le principe de cloisonnement strict des activités. 

Il revient aux banques de s'engager dans la voie de la bancassurance afin d'assumer 

pleinement leur rôle de banques modernes, en étant à l'écoute de leur clientèle et en offrant 

des services financiers globaux. 

D'après notre passage à la BADR, nous avons constaté que la grande majorité des 

Algériens ignorent le terme de la bancassurance. Cela est dû au manque d'information sur ce 

nouveau produit financier de la part des gestionnaires, qui peinent à le faire connaître au 

grand public, à l'exception de quelques initiés. 

Pour que les banques algériennes s’approprient des produits d'assurance qui étaient 

exclusivement du ressort des assurances, il va falloir faire preuve d’intelligence et d’audace 

pour aboutir à des succès similaire qu’auraient obtenus les bancassurances. 

L’Algérie est un vaste pays qui comporte énormément de réseaux bancaires et 

d’assurances, l’avenir leur appartient en cohabitant de ces deux institutions au profit de 

l’intérêt générale et du citoyen. 

Nous pouvons suggérer aux futurs étudiants dans ce domaine les perspectives de 

Recherche suivante : 

 Gestion des risques des contrats d’assurance émis par la banque. 

 Evolution de la bancassurance en Algérie 

 L’impact de la bancassurance sur la performance bancaire. 
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Résumé  

En Algérie, la bancassurance n'est pas encore largement présente et il est important 

d'analyser les raisons de cet échec afin de pouvoir évoluer sur de nouvelles bases. Bien que 

des pays anglo-saxons tels que les États-Unis, le Royaume-Uni et l'Allemagne aient tenté 

d'établir le modèle bancassurance, ils n'ont jamais réellement réussi à le faire adopter 

Dans les pays où la bancassurance est déjà bien implantée, elle peut encore se développer 

sur certains segments de marché. Cependant, dans d'autres régions du monde, il reste encore 

beaucoup à construire et la bancassurance continuera d'être un sujet d'actualité. 

En Algérie, le développement de la bancassurance est loin de suivre les évolutions 

actuelles. La coopération dans la distribution entre les banques et les compagnies d'assurance 

nationales est encore insignifiante, contrairement aux expériences européennes. Les 

souscriptions d'assurances liées aux opérations bancaires de base ne sont pas encore 

généralisées à toutes les banques. 

Mots Clés : Bancassurance, PIB, PS, reengineering, Le marketing bancassurance 

Abstract  

Bancassurance is not yet widely used in Algeria, and it is important to analyse the 

reasons for this failure so that we can move forward on a new basis. Although Anglo-Saxon 

countries such as the United States, the United Kingdom and Germany have tried to establish 

the bancassurance model, they have never really succeeded in adopting it. 

In countries where bancassurance is already well established, it can still develop in certain 

market segments. However, in other parts of the world, there is still a lot to build, and 

bancassurance will continue to be a hot topic. 

In Algeria, the development of bancassurance is far from keeping pace with current 

trends. Cooperation in distribution between banks and national insurance companies is still 

insignificant, unlike in Europe. Insurance policies linked to basic banking operations have not 

yet been extended to all banks. 

Key words: Bancassurance, GDP, PS, reengineering, Bancassurance marketing 
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